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Fiche signalétique

Localisation du site
Région :			   Rhône-Alpes
Département :			   Loire
Adresse :			   avenue Thermale
Code INSEE :			   42 147 229 501
Numéro SRA :			   6931
Coordonnées géographiques :	 X = 734,900	 Y = 2067,650
Altitude :			   395 m
Cadastre :			   sect. AH, parcelle n°284
Statut du terrain :		  bassin d’orage
Surface du projet :		  16305 m2

Propriétaire :			   SIMELET
				    Le Champage
				    42600 – Savigneux

Nature et référence de l’opération
Type d’opération :		  fouille archéologique
Arrêté de prescription :		  N° 05-295 en date du 18/10/2005
Nature du projet :		  aménagement d’un bassin de stockage 
				    d’eaux pluviales

Maître d’ouvrage :		  SIMELET
Opérateur :			   Archéodunum SAS
				    500 rue Juliette Récamier
				    69970 – Chaponnay
Arrêté de désignation du responsable scientifique de l’opération :
				    N°2007/1188
Responsable scientifique :	 Thierry ARGANT
Organisme de rattachement :	 Archéodunum SAS

Dates d’intervention  terrain :	 du 01/08 au 29/08/2007
Lieu de conservation du mobilier :	
				    Archéodunum SAS (Chaponnay) pour études puis 				  
				    dépôt archéologique du SRA Rhône-Alpes
Archives de fouille (annexe 9) :	 1 carton archive (cahier de fouille, fiches US et Faits, inventaires de terrain, 
diapos) ; 1 carton à dessin ; 5 caisses de mobilier ; 1 DVD (photos numériques ; documents informatiques).
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Générique de l’opération

Intervenants phase préparatoire et suivi administratif
DRAC Rhône-Alpes – Service Régional de l’Archéologie :
Michel LENOBLE, Conservateur
Marie-Agnès GAIDON-BUNUEL, Ingénieur
Archéodunum SAS :
Pierre HAUSER, Directeur
Lionel ORENGO, responsable antenne Rhône-Alpes

Intervenants phase terrrain (125 j/h)
Equipe de fouille :
Thierry ARGANT, responsable d’opération
Catherine ARGANT, responsable adjoint
Eric BERTRAND
Julien BOHNY
Jérôme GRASSO
Anthony LEFEBVRE
Claire MOLLIEX
Géomorphologie :
Bertrand MOULIN (Environnement Concept Systemes d’Information SARL)

Topographie :
Franck DI MASSIMO (TPCF)
Claude LANGELIER (P/o TPCF)
Sylvain BOUVIER (TPCF)
Moyen techniques :
Pelle 20 tonnes : 2,5 jours (Filliat P/o TPCF)
Pelle 1,5 tonnes : 1,5 jours (Filliat P/o TPCF)
Pelle 2,7 tonnes : 9 jours (P/o TPCF)

Intervenants post-fouille (120 j/h)
Equipe de rédaction :
Thierry ARGANT
Catherine ARGANT
Infographie :
Julien BOHNY
Etudes spécialisées :
Thierry ARGANT (faune)
Catherine ARGANT (palynologie)
Julien BOHNY (métal)
Guillaume MAZA (céramique)
Bertrand MOULIN (géomorphologie)
Laudine ROBIN (verre)

Mise en forme du rapport
Alexandre MOSER
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Notice scientifique

La parcelle du bassin d’orage du Panorama à Moingt (Montbrison – Loire) se trouve au nord de l’ensemble 
thermal construit au Ier siècle de notre ère, associé à un sanctuaire. La zone explorée, couverte de prairie, 
n’avait jusqu’à présent pas révélé de vestiges antiques majeurs. La campagne de diagnostic réalisée en 2005 
avait mis au jour une aire d’occupation antique en bordure d’une zone humide située dans la moitié ouest de la 
prairie, entraînant la prescription d’une fouille sur une surface d’environ 670 m2 dans l’angle sud-est de la par-
celle AH 284. Cette dernière a eu lieu en août 2007. Le site se trouve à l’interface entre les Monts du Forez et 
la Plaine du Forez, à proximité d’une faille normale et certainement sur un cône de déjection fluvio-détritique 
quaternaire dans lequel a divagué un cours d’eau, affluent rive gauche du Moingt. Le substratum possède un 
pendage est-ouest. L’implantation humaine se concentre exclusivement sur la partie orientale du site, vraisem-
blablement sur une butte naturelle et directement sur le substratum qualifié de gore dans la région.

Les structures mises au jour s’articulent autour d’un bâtiment dont on a uniquement pu décrire l’angle sud-
ouest. Un mur orienté à 28° ouest en forme la façade ouest. Sa fondation, peu profonde, présente un ressaut au 
niveau d’un sol dallé. L’élévation est constituée pour une part de moellons de granite, mais devait comporter 
une partie en terre. Un gros monolithe assure la fondation de l’angle du bâtiment et sert également peut-être de 
seuil pour une ouverture. Il est prolongé à l’est par un autre mur de nature similaire au premier. A l’intérieur de 
cet enclos, plusieurs aménagements successifs ont été reconnus, associés à des lambeaux de sols de terre bat-
tue. Une structure foyère, dont la sole est constituée de briques sur chant, occupe la jonction entre deux murets 
assurant la fermeture d’un petit espace d’angle. A l’extérieur, et contre le mur de façade sud, un puits maçonné 
est entouré de différentes structures interprétées comme des bases d’abreuvoir ou de cuve (en bois ?). Un cani-
veau, également maçonné, orienté nord-est/sud-ouest, assure peut-être l’évacuation des eaux du bâtiment. Sur 
un axe similaire, évalué à environ 24° est, un fossé limite l’occupation antique au sud et se trouve aligné sur 
l’actuelle «avenue de la gare » selon un cheminement  droit qui relie le site à Poncins, et pourrait constituer une 
voie secondaire, divergente à ce niveau de la voie Bollène. Enfin, à quelques distances de l’angle du bâtiment, 
on suppose la présence de latrines à égout rudimentaires, en bordure du ruisseau. Cette occupation antique a 
livré un abondant mobilier céramique, issu principalement de la phase d’abandon et de destruction du site, et 
qui livre un terminus ante quem au milieu du IIIe siècle. L’installation des premières structures peut être datée, 
quant à elle, de la toute fin du Ier siècle, voire même du début du IIe siècle. D’autres mobiliers semblent indi-
quer la présence d’une activité artisanale à proximité plus ou moins immédiate de la zone fouillée.

A la suite de l’abandon, le site est livré à la dynamique du ruisseau, dont les différents épisodes de crues, 
alimentées en sédiments par la déforestation des versants des Monts du Forez, viennent sceller cette occupa-
tion. L’analyse palynologique effectuée sur le site montre clairement une large ouverture du milieu à la fin de 
l’occupation antique. Quelques aménagements de berge modernes sont décelables dans la partie orientale de la 
zone fouillée mais aucune installation pérenne ne vient perturber davantage les structures enfouies.

Mots-clés :
Chronologie : Antiquité romaine (gallo-romain) ; Empire romain ; Haut-Empire (jusqu’en 284) 
Sujets et thèmes : Hydraulique ; Maison ; Foyer ; Artisanat
Mobilier : Céramique ; Restes végétaux ; Faune ; Objets métalliques ; Outil ; Parure ; Monnaie ; Verre
Etudes annexes : Géologie/pédologie ; Zoologie ; Palynologie 
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1. Présentation

1.1. Etat du site
Après la phase d’intervention archéologique d’août 2007, le terrain décaissé doit être 
remblayé pour atteindre la cote moyenne de 395,10 m NGF, à l’exception de deux 
zones. D’une part, un canal, partant de la mare-drain et débouchant dans l’ouvrage de 
rejet, ne devrait pas descendre au dessous de 394,00 m NGF. L’ouvrage de rejet atteint, 
quant à lui, la cote de 393,56 m NGF et se situe au sud-est de la zone de fouille.

Compte tenu de ces remarques, les structures vont en grande partie être recou-
vertes de terre et seront donc plus ou moins bien protégées. La circulation d’engins 
de chantier sur la zone risque néanmoins de perturber les aménagements les moins 
solides. Aussi est-il prévu de protéger la zone du bâtiment antique. A cet effet, une 
couche de sable local (gore) sera versée dans un premier temps pour combler les 
creux du terrain (puits, intérieur du bâtiment), sur laquelle un géotextile sera étendu 
puis une autre couche de sable viendra sceller le tout.

A l’ouest de la zone fouillée, les sondages du diagnostic indiquent que toute la 
partie ouest de la parcelle est occupée par une zone humide où les vestiges anthropi-
ques sont a priori absents.

Au sud du décapage, deux sondages de diagnostic ont révélé l’absence de struc-
tures. Dans le sondage 31, le gore est atteint à la cote 393,68 m NGF. Dans le son-
dage 32 ce dernier est atteint à la cote 392,76 m NGF et est recouvert par des sédi-
ments argileux et sableux liés à la zone humide. De l’autre côté du fossé est-ouest qui 
limite la parcelle 284 au sud, la parcelle 241 est rehaussée par un remblai moderne 
(altitude supérieure : 396,19 m NGF) alors que la parcelle 285 se présente sous la 
forme d’une prairie humide avec une mare (395,05 m NGF). Elle appartient a priori 
à la zone humide observée à l’ouest du site. Au-delà s’étendent les bâtiments des 
thermes antiques de Moingt.

Le sondage 7 réalisé au nord des bâtiments lors de l’étude préalable de ces ther-
mes (Thirion et al., 1991) livre un pendage général des couche de remblai vers le 
nord, indiquant le sens de la pente vers la dépression occupée par la zone humide. 
Des terrasses ont par ailleurs été mises en évidence dans ce même secteur des ther-
mes et du sanctuaire.

A l’est de la zone décapée, une zone pavillonnaire laisse de grands espaces non 
construits. Toutefois, les observations effectuées lors de la construction des différen-
tes maisons sises sur les parcelles 277 à 282 semblent indiquer l’absence de construc-
tions perennes. Il ne faut toutefois pas exclure la possibilité d’aménagements en lien 
avec la zone fouillée à l’arrière de ces parcelles.

Enfin au nord de la zone de fouille, les sondages de diagnostic ont révélé la présen-
ce d’un niveau d’occupation antique sur toute la longueur de la parcelle, entre approxi-
mativement 394,50 m NGF au nord et 394,20 m NGF au sud (figure 19) ; entre les 
sondages 22 et 38). A 20 m au nord du sondage 34, recoupé par la fouille, des vestiges 
de mur est-ouest ont été mis au jour (sondage 38) et, plus à l’est, un autre ensemble de 
murs a également été mis en évidence (sondage 28). Ces murs apparaissent à la cote de 
394,50 m NGF pour le plus haut et suivent une orientation homogène de 28° ouest (et 
non pas est, comme indiqué par erreur dans le rapport de diagnostic !). Lors du décapa-
ge de la terre végétale par l’entreprise chargée de l’aménagement de la digue du bassin 
d’orage, au nord-est de notre zone de fouille, nous avons pu observer, à moins de 0,40 
m sous la surface d’alors, la présence de blocs de granite évoquant une construction. Il 
pourrait s’agir de la suite du mur F24 ou d’un mur parallèle à F20.
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1.2. Méthodologie

La fouille a été menée sur une surface d’environ 669 m2 définie par un géomètre en 
fonction de la prescription. Dans un premier temps, le terrain a été décaissé sur une 
épaisseur de 0,80 m, profondeur moyenne d’apparition des vestiges dans les sondages 
du diagnostic, à l’aide d’une pelle mécanique de 20 tonnes et la terre évacuée au nord 
de la zone. A cette profondeur, l’eau d’infiltration occupe toutes les dépressions du 
terrain et stagne. Le sondage 34 a également été ouvert à nouveau dans la même phase. 
Un sondage profond réalisé dans l’angle sud-ouest a permis d’observer la stratigraphie 
de la zone humide (sondage I). La nappe phréatique inonde relativement rapidement le 
fond du sondage, nécessitant alors l’utilisation d’une pompe thermique.

Par ailleurs, au cours de ce mois d’août 2007, la météo n’a pas été très favora-
ble1. Quelques épisodes orageux, notamment, ont entraîné l’inondation du terrain 
(figure 31 et 32), qu’il a fallu vider grâce à une pompe à haut débit (350 m3/heure). 
Un chemin de planches a, en outre, été utilisé pour éviter au maximum de perturber 
les couches lors des déplacements de personnes. L’équipe est intervenue pendant 21 
jours ouvrés, du 01 au 30 août, d’abord à trois personnes pour suivre le décapage (01 
au 03 août) puis avec le renfort de trois techniciens de fouille à partir du 06 août. En 
fin de chantier, un quatrième technicien est venu renforcer l’équipe pour faire face 
au volume de travail (9 jours).

La surface fouillée se divise naturellement en deux zones (figure 11). A l’ouest, 
la zone humide, occupée par des chenaux et des plans d’eau stagnante ; à l’est, un 
espace occupé à l’époque antique. En dehors des concentrations de structures, ces 
deux zones n’ont fait l’objet que de sondages ponctuels jusqu’au terrain naturel, à 
savoir le gore. Après le relevé des coupes, une mini-pelle est de nouveau interve-
nue pour assurer des décapages complémentaires. Un second sondage profond a été 
réalisé dans l’angle nord-ouest (sondage II) pour observer la continuité des couches 
observées dans le sondage I. Toute la zone située autour de l’angle de l’édifice prin-
cipal a été redécapée jusqu’au niveau de sol US 74, sauf à l’endroit des structures 
maçonnées. Au sud de F47, seuls quelques sondages ont été réalisés pour évaluer 
l’épaisseur de la couche US 4 et connaître l’altitude du terrain naturel. Des tests 
manuels réduits, de 1 m2, à l’intérieur de secteurs de 4 m x 4m (A et B), ont permis 
une première approche, complétée, dans un second temps, par une tranchée réalisée 
par la pelle mécanique. Chaque mètre carré a été nommé par des lettres figurant ses 
angles  (ABCD, EFGH, �). Deux autres secteurs arbitraires (C et D) ont été testés 
manuellement au sud du bâtiment et à l’est du Fait F8 (avant qu’il n’apparaisse), 
concernant toujours l’US 4.

L’enregistrement des structures s’est basé sur la création de Faits. Les couches 
sédimentaires, et certaines de celles composant les faits complexes ont été archivées 
sous forme d’Unités Stratigraphiques (US). Le relevé des structures a été réalisé 
essentiellement par photogrammétrie dont les repères de calage ont été topographiés. 
Seul l’angle du bâtiment a fait l’objet d’un relevé manuel à l’échelle 1/20 (G17). 
Les coupes stratigraphiques ont été dessinées sur le terrain, à la même échelle. Les 
altitudes ont été prises par rapport à une borne implantée pour le chantier par le topo-
graphe et calée en NGF. 24 minutes ont été enregistrées, sans compter 11 planches de 
dessins de mobilier (9 de céramique, 1 de mobilier métallique et 1 de meules).

L’enregistrement photographique est essentiellement composé de photos numé-
riques (619 prises de vues sur le terrain), mais également d’un rouleau de diapositi-
ves (24 prises de vues), concernant notamment l’angle de bâtiment. Le mobilier a été 
lavé après la phase de terrain et mis à sécher à l’air ambiant, puis conditionné en sacs 
et en caisses (40 x 60 x 29 cm). Une partie du mobilier métallique a été radiographié 
au C.R.E.A.M. à Vienne2. Les inventaires ont été effectués par les spécialistes de 
chaque matériau.

1 12 jours humides dont 6 avec 
pluie intermittente et 2 avec pluie 
orageuse.
2 Centre de Restauration et d’Etu-
des Archéologiques Municipal – 
Gabriel Chapotat, 11 rue du 24 avril 
1915 – Estressin – 38200 Vienne.
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2. Etat des connaissances avant l’opération

2.1. Contexte géologique
Le site se trouve à 395 m d’altitude au nord du village de Moingt sur la commune 
de Montbrison dans la Loire (figure 1). Il est localisé en position d’interface sur la 
bordure occidentale de la plaine du Forez, en limite du massif des Monts du Forez 
qui culmine à 1640 m d’altitude.

Comme les bassins voisins, le bassin du forez s’intègre dans le vaste système 
des rifts continentaux de l’Europe occidentale, qui s’étend de la Mer du Nord à la 
Méditerranée. Ils résultent d’effondrement de portions d’écorce terrestre entre des 
failles normales (Graben) qui ont permis la mise en place de horsts comme les Monts 
du Forez à l’ouest et les Monts du Lyonnais à l’est. L’érosion de ces compartiments 
surélevés de socle cristallin est à l’origine du remplissage des grabens par des maté-
riaux détritiques, accumulés en régime de subsidence.

Sur la carte géologique, l’affleurement (g-m)1 correspond au «premier étage » de 
la sédimentation tertiaire lacustre Oligo-miocène, dit « des sables feldspathiques » 
pouvant prendre des aspects différents, mais qui, sur le site, se trouve constitué de 
sables à argile sableuse (figure 2).

Vers le milieu de l’ère tertiaire, à l’Oligocène (entre 30 et 35 Ma), le socle cris-
tallin-crystallophylien du Massif Central a connu différentes phases tectoniques, qui 
ont provoqué des affaissements et des soulèvements d’orientation générale submé-
ridienne, mais aussi des montées de magma (dont le dyke du Mont d’Uzore est un 
exemple, aux alentours de -20 et -10 millions d’années). C’est à cette période que la 
plaine du Forez, de forme oblongue, se met en place. Elle s’allonge sur 40 km selon 
un axe NNO-SSE et avec 750 km2 de superficie, il s’agit de la plus vaste dépression 
fermée du Massif Central (Vitel 2001). 

La bordure occidentale des monts du Forez s’organise en gradins de faille, taillés 
dans le socle en moindres pentes échelonnées depuis les sommets du Forez jusqu’à 
la plaine (Etlicher 1975). Leur mise en place résulte d’une histoire tectonique com-
plexe. La limite entre le Massif et le bassin est moins nette que sur la bordure orien-
tale. Ce flou relatif est accentué par la présence de glacis d’érosion qui prolongent 
ces replats en direction de l’est (Le Griel 1975).

A l’ère Quaternaire, lors de la dernière glaciation qui s’est terminée il y a 
14 000 ans, les Monts du Forez ont supporté différents types de glaciers (un glaciaire 
de plateau sur les Hautes Chaumes de type ice caps ; un glaciaire de vallée (Chorsin, 
Eau Morte�) avec des langues descendant jusqu’à 940 m et qui ont laissé de nom-
breuses traces d’érosion dans le paysage : accumulations de blocs, vallées en auge, 
moraines, roches striées. Les tourbières d’altitude constituant des reliques de cette 
époque au climat boréal.

La moitié occidentale de la plaine est constituée de buttes et de cuvettes dans les-
quelles coulent les ruisseaux principaux : l’Aix, le Lignon, le Vizezy, la Curraize, la 
Mare, grossis de leurs nombreux affluents. Ces ruisseaux, nés au Quaternaire, ont été 
guidés par l’abaissement du niveau de la Loire. L’abondance des affluents s’explique 
par les reliefs élevés, l’imperméabilité des sols et la forte pluviosité montagnarde. 
Ils ont en commun une faible longueur, une alimentation réduite et un écoulement 
rapide (Gruner 1857).

Le site se trouve aujourd’hui sur le cône de déjection d’un de ces ruisseaux dont 
le nom n’est pas indiqué ni sur les cartes topographiques ou géologiques ni sur la 
base de données Carthage. Ce ruisseau, dont le bassin versant est de taille réduite, 
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est un affluent rive droite du Moingt, qu’il rejoint au sud du lieu-dit les Granges 
(figure 1).

Au gré des fluctuations climatiques et des mouvements tectoniques, les princi-
paux cours d’eau provenant des monts du Forez ont, soit formés des cônes de déjec-
tion au débouché dans la plaine (localisables dans leur partie amont aux alentours de 
la courbe de niveau 400 m), soit se sont enfoncés dans leurs propres alluvions (O. 
Franc, in Motte 2005). Toutefois, il est difficile pour ce dernier constat de corréler 
correctement un tel enfoncement avec des événements d’origine « géologique » . Il 
semble aujourd’hui, que cette incision soit plus en lien avec les nombreux aména-
gements réalisés le long des différents cours d’eau (barrage, seuil�) depuis la fin 
du XIX siècle. Ces aménagements provoquant des ruptures dans le transfert de la 
charge sédimentaire vers l’aval, associés avec la (re)végétalisation des massifs ont 
favorisé à l’aval, du fait de la réduction des apports, l’enfoncement des cours d’eau 
dans leurs cônes de déjection et dans la plaine du Forez d’une manière plus générale 
(B. Etlicher, comm. pers.).

Pour le ruisseau qui nous intéresse, malgré ses dimensions modestes et sa cana-
lisation le long de l’avenue thermale (O. Franc, in Motte 2005), il semble, au vue de 
l’événement de crue observé le 6 août 2007 (figure 31 et 32) que nous nous trouvions 
sur un cône de déjection de ce ruisseau. La topographie « en creux et en bosse » de 
la zone (notamment au sud de la parcelle), relictuelle, permet de supposer que nous 
nous trouvons dans ce cône à l’intérieur duquel le ruisseau a divagué. Il faut aussi 
noter que la crue du 6 août a permis d’observer et de caractériser la charge sédimen-
taire du cours d’eau lors d’épisode de crue. Nous n’avons pas pu la quantifier, faute 
de temps. Conjointement, cette crue, dont la récurrence ne peut être appréciée (les 
données hydrologiques locales sur ce secteur sont manquantes), a permis d’appré-
hender la fonctionnalité du site, à savoir son rôle de bassin d’orage.

Eléments sur le substratum du site :
Il faut concevoir que le substratum du site devrait être caractéristique des bordures 
tertiaires (Eocène à Oligocène supérieur), sous les formations superficielles holocè-
nes d’origine fluviatile. Les travaux de M.C. Gerbe3 nous permettent de préciser que 
cette sédimentation doit être divisée en deux séries, inférieure et supérieure, elle-
même subdivisées en deux unités.

Le site se trouve dans la première unité de la série inférieure. Celle-ci est consti-
tuée de formations sablo-argileuses rougeâtres, avec des marmorisations pédologi-
ques4, et comportant localement des galets arrondis du socle primaire (micaschistes, 
granites�). Vers la base de cette unité apparaissent des zones d’altération fersialli-
tique5. Ces témoins de paléosols rubéfiés à kaolinite rouge et à fraction sableuse 
minoritaire, se sont développés soit au toit du socle qu’ils ravinent, soit au sein des 
sédiments sablo-argileux. Ces paléo-altérations ont une signification climatique. Ils 
sont des témoins d’un climat de type sahélien. Cette unité inférieure peut être assi-
milé au « gore » ou « gorre » (US 5, terrain naturel du site)6.

2.2. Données historiques
Le bassin d’eaux pluviale du Panorama se situe aux confins septentrionaux connus 
du site antique d’Aquae segetae. Cette agglomération antique est identifiée comme 
telle et étudiée depuis le XIXe siècle.

L’occupation protohistorique est peu renseignée. Tout au plus peut-on signaler 
du matériel résiduel appartenant aux dernières décennies du Ier siècle avant notre ère 
parmi le mobilier conservé à La Diana et provenant de Moingt (Périchon 1999, p. 
55). Pour cet auteur, la voie reliant Moingt à Chézieux serait présente bien avant la 

3 Le contenu sédimentaire du bassin 
du Forez, découpé en quatre étages 
par Duclos (typologie de la carte 
géologique, sur laquelle s’est basée 
O. Franc), a été redistribué en trois 
méga-séquences par D. Ech-Cherif 
el Kettani (1996) pour être finale-
ment réduit à deux séries sur la base 
de nouvelles données géochronolo-
giques (Gerbe et al. 1998).
4 Répartition d’une coloration diffé-
rente de celle de la masse, le long 
de fissures, de diaclases, de veines 
ou sous forme de tâches.
5 Qualifie un sol de climat méditer-
ranéen dans lequel le fort contraste 
climatique permet, en période 
humide, la libération du fer par alté-
ration ou par décarbonatation mais 
son maintien dans le profil; en sai-
son sèche par remontée capillaire, 
lié à l’argile, il subit le processus de 
rubéfaction qui engendre une colo-
ration rouge, caractéristique de ce 
type de sol, regroupé sur le terme 
plus global de faciès sidérolithique.
6 Le gore est le terme vernaculaire 
utilisé dans le Forez pour désigner 
les arènes. Il est le résultat de l’éro-
sion chimique du granite du Forez, 
de l’altération des roches cristalli-
nes (plutoniques ou volcaniques) 
du socle, par la transformation des 
feldspaths sous l’action des agents 
météoriques qui entraînent du fer 
oxydé en solution. la roche peut se 
désagréger en un sable arénitique 
rouge. Il peut se présenter comme 
un mélange de sable parfois gros-
sier et de cristaux irréguliers de 
quartz et de feldspath. Sa couleur 
rouge, orange ou jaune provient des 
traces de mica rouillé, parti sous 
forme d’argile.
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Conquête, puisqu’il considère que Chézieux est lié, voir partie intégrante de Moingt 
dans l’antiquité, et que l’ensemble aurait succédé à l’oppidum d’Essalois.

2.2.1 Les bâtiments publics et privés (figures 3, 8 et 9)

A contrario, l’agglomération antique comprend encore quelques monuments en élé-
vation, notamment un théâtre situé à flanc de coteau, au lieu-dit « les Sarrazins », à 
environ 500 m au sud-ouest de notre intervention7. La construction de cet édifice, 
qui pouvait accueillir entre 7300 et 8000 spectateurs, est attribuée, sur la base d’une 
analyse stylistique, à la seconde moitié du Ier siècle de notre ère (Renaud 1960). 
Des études plus récentes montrent que l’édifice, large de 80 m, a plusieurs fois été 
transformé. Un premier théâtre (fin du Ier s. et début du IIe s.) est agrandi, rehaussé et 
renforcé à la fin du IIe et début du IIIe siècle (Blin et al. 2001).

Cependant, les vestiges antiques sont plus abondants au sud et à l’est d’un 
ensemble thermal8, qui constitue le centre public de la ville antique d’Aquae Segetae. 
Les murs de ces thermes sont intégrés dans ceux d’un ancien prieuré dont il sub-
siste essentiellement une chapelle, dédiée à Sainte-Eugénie9. Certaines élévations 
des thermes atteignent 12 m, et les niveaux de sol techniques antiques se situent 
aux environs de 395,50 m NGF. Les niveaux de circulation des usagers à 397,00 m 
NGF. Des niveaux de sols plus profonds, situés sous le niveau de la nappe phréa-
tique (394,60 m NGF) ont été repérés dans la partie nord du bâtiment. Plusieurs 
états ont ainsi été mis en évidence, mais seuls les niveaux de démolition ont livré 
suffisamment d’indices pour permettre une datation fiable. Ils peuvent être attribués 
à la fin du IIe ou au début du IIIe siècle de notre ère (Lavendhomme 1997, p.139). 
La construction de ces thermes aurait lieu au cours du Ier s. de notre ère (Blin et al. 
2001). Au sud de ce bâtiment, sur une terrasse établie à la cote de 399,25 m NGF, 
un sanctuaire a été mis en évidence, construit sur la même orientation nord-sud que 
les thermes et présentant le même axe de symétrie. Toutefois, l’absence de mobilier 
dans ce secteur ne permet pas de fournir de datation pour cet ensemble architectural 
lié aux thermes.

A l’est de ces bâtiments de nombreuses découvertes anciennes mentionnent des 
murs et des niveaux de sol. Ils correspondent très certainement à un secteur d’ha-
bitat. M. Rochigneux relate ainsi les découvertes réalisées au XIXe siècle dans le 
clos Vissaguet, situé à 200 m au sud-est de notre intervention, lors du défoncement 
de la parcelle en vue d’une plantation de vigne. Il mentionne ainsi un groupe de 
constructions qui « s’étendraient sur une grande surface, dont environ quatre mille 
mètres carrés seulement ont été fouillés. (�) ce groupe affecterait la forme d’un vaste 
parallélogramme occupé à son centre par une grande cour et sur trois côtés par 
des salles carrées ou rectangulaires. Les murailles intérieures de ce vaste édifice 
d’environ cinquante centimètres, sont d’un travail peu soigné ; celles du pourtour, 
au contraire, sont d’une épaisseur parfois considérable et construites en moëllons 
de granit appareillés assez régulièrement. (�) La paroi intérieure de ces murs aurait 
été revêtue d’une couche de stuc peint, chargé de dessins de couleurs variées et 
parfaitement conservées (�) : quelques échantillons figurent des fûts de colonnes, 
d’autres des tiges d’iris et de plantes palustres ? Des marbres de placage et à moulu-
res entraient aussi dans la décoration murale (�). L’aire des bâtiments était formée le 
plus généralement d’un pavement en opus signinum composé de chaux vive, granit et 
briques pilés ; cependant, dans quelques pièces, ce béton était mélangé, à la surface 
surtout, de fragments assez volumineux de plaques de marbre (�). Les salles étaient 
chauffées par des tuyaux d’hypocauste dont on trouve de nombreux spécimens ; elles 
étaient assainies par un conduit-égout d’un parcours irrégulier, qui a été rencontré 
intact sur une certaine longueur. Toutes ces constructions étaient recouvertes de 

7 Classé au titre des M.H. le 
10/12/1981.
8 Classé au titre des M.H. le 
06/09/1990.
9 Classée au titre des M.H. le 
14/12/1992.
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tuiles à rebords de grande dimension ; les unes sont rectangulaires, les autres de 
forme franchement trapézoïdales. (�) s’élevait ainsi sur cet emplacement, non point 
un édifice public dans le genre de ceux explorés au nord-ouest de moind, mais une 
vaste habitation privée ou peut-être une hôtellerie. (�) les monnaies dont, grâce à la 
complaisance de M. Vissaguet, un inventaire complet a pu être dressé, datent toutes 
du IIIe siècle. » (Rochigneux 1886).

Les fouilles entreprises en 1950, sous la direction de G. Brassart, dans la partie 
sud de ce même terrain n’ont malheureusement pas permis de compléter les infor-
mations concernant ce bâtiment (Brassart 1950). G. Brassart n’évoque d’ailleurs pas 
dans son rapport les précédentes découvertes et observations de Th. Rochigneux, 
pourtant réalisées dans cette même parcelle.

En 1970, J. Renaud, dresse un plan de l’ensemble des vestiges recensés jusqu’alors 
à Moingt, faisant apparaître notamment les substructions mises au jour dans le clos 
Vissaguet (selon des sources qui nous échappent), et qui ne figurent plus aujourd’hui 
dans la Carte Archéologique Gaule (figure 8 ; Renaud 1970).

Ce travail de synthèse permet ainsi de visualiser et de caractériser deux orienta-
tions principales dans l’aménagement des édifices gallo-romains, l’une nord/sud et 
l’autre nord-ouest/sud-est. A partir du plan de J.-P. Grand, qui publie à son tour un 
plan des découvertes anciennes, et malgré les imprécisions inhérentes à ce calcul, 
il est possible d’estimer l’angle nord-ouest/sud-est à environ 30° ouest (figure 9 ; 
Grand 1976).

Le mobilier issu de ces fouilles anciennes, entreposé dans les collections de La 
Diana, a été étudié au début des années 1970 et fournit un intervalle pour l’occupa-
tion du milieu du Ier siècle au début du IIIe siècle de notre ère (J.-P. Grand, cité dans 
Lavendhomme 1997, p. 143). La fouille récente de la parcelle AE 418, dans le même 
secteur, fournit du mobilier daté dans une fourchette comprise entre la fin du Ier siècle 
et le milieu du IIe siècle de notre ère (Ramponi 2002).

2.2.2. Le réseau viaire et l’orientation de la trame urbaine

En premier lieu signalons que Moingt est représenté sous le nom d’Aquis segete sur 
la table de Peutinger (figure 6). Par contre, on connaît mal le réseau viaire desservant 
ces différents quartiers. Plusieurs tronçons, plus ou moins bien repérés, livrent des 
orientations variées. Dans le vieux bourg de Moingt, des sondages effectués devant 
l’église Saint-Julien par C. Voyer et A. Baud ont mis au jour un court tronçon de voie 
bordé de murs antique ou du haut Moyen Age. Son orientation, pour autant qu’on 
puisse en juger sur une aussi petite portion (2 m) semble être de 22° ouest.

Si les édifices publics, que sont les thermes et le bâtiment monumental identifié à 
un sanctuaire (Lavendhomme 1997 p 140), se trouvent alignés selon l’axe nord-sud 
correspondant au cardo romain, les vestiges à caractère privé, en particulier ceux du 
clos Vissaguet et du bassin Panorama, sont orientés selon l’axe nord-ouest (figure 4, 
8 et 9).

Les orientations des bâtiments antiques de Moingt pourraient correspondre à cel-
les des principales voies d’accès de l’époque. En effet, Aquae Segetae ne se trouvait 
pas directement sur le tracé de la grande voie Bollène reliant Feurs à Rodez. Une 
voie secondaire l’unissant à Cheyzieux, reliait la cité à cet axe majeur (figure 7). 
D’après la topographie actuelle, l’orientation de ce diverticule serait d’environ 40° 
ouest. Il existerait également une voie principale nord-sud allant à Roanne, dont le 
tracé, décelable au nord de Montbrison, est conservé dans le tracé du Grand Chemin 
du Forez (Fournial 1967, p. 137-140).

Cela suggère que les vestiges nouvellement mis au jour adopteraient de manière 
approximative l’orientation du tracé qui reliait Moingt à Chezieux. De plus, Th. 
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Rochigneux indique l’existence d’une rue pavée large de 3 m dans le clos Duchez, 
situé immédiatement au sud de l’emprise de notre fouille, orientée probablement 
nord-ouest/sud-est (Rochigneux 1890). L’approche archéomorphologique dévelop-
pée par J. Bruyère montre que l’orientation la plus présente dans le découpage par-
cellaire actuel de Moingt correspond encore à cet axe nord-ouest/sud-est (Bruyère 
2005).

Cette dichotomie très marquée de la ville de Moingt se trouve relatée dès 1987 
par R.-M. Hanon-Dumenthon. Il expose ainsi l’existence de deux quartiers distincts, 
le premier édifié autour des thermes, comprenant le grand bâtiment rectangulaire du 
clos Poyet orienté est-ouest, un mur d’environ 30 m orienté nord-sud dans le clos 
Bernaud, à une centaine de mètres au Sud des thermes, ainsi qu’un mur orienté nord-
sud de trois mètres de long sur 0,80 m de large dans le clos Duchez. Le deuxième, se 
situant sur l’ancien clos Vissaguet, présente, lui, une orientation nord-ouest/sud-est 
(Hanon-Dumenthon 1987). J. Renaud attribue cette double orientation aux différen-
tes phases d’occupation des lieux, de la configuration des terrains et des demeures 
existantes (Renaud 1970).

2.2.3. Les sources thermales

Le nom antique de Moingt, Aquae Segetae, renvoie immanquablement à l’exploi-
tation de sources thermales, et l’agglomération leur doit son existence et probable-
ment son développement. L’emplacement des sources antiques n’est pas connu pré-
cisément, mais elles devaient se situer aux alentours de la faille nord-sud qui passe 
au niveau de l’actuelle avenue thermale. Celle-ci sépare les granites du Forez des 
couches oligo-miocène de la plaine. D’après L. Grüner, les eaux de Moingt seraient 
alcalino-gazeuses et fortement chargées en carbonates de soude, de magnésie et de 
fer (Renaud 1970, p. 67).

Dans les sondages réalisés dans la cave de Mr Langue (au 15, rue Thermale), 
l’eau (de nappe ?) d’un puits actuel a été analysée et comparée à celle de la source 
Parot à Saint-Romain-le-Puy :

mg/l Source Parot Puits
Sodium Na + 680 444
Potassium K+ 84 80
Calcium Ca++ 111 63,4
Magnésium Mg++ 68 45,6
Chlorures Cl- 69 100,5
Sulfates 56 174
Eau non gazeuse, pH : 7,35

		

Il existe un captage mentionné dans la propriété Neufbourg, immédiatement au 
sud des thermes de Sainte-Eugénie. Les descriptions qui en ont été faites au XIXe 
siècle sont cependant les seuls témoignages disponibles, celle-ci étant actuelle-
ment non accessible. Il s’agirait d’un bassin profond de 0,80 m, formé de grandes 
dalles sur chant et d’une dalle de fond. L’eau minérale arrive par deux interstices 
aménagés au pied d’une des dalles verticales (Grand 1976, p. 19). L’autre source 
connue dans les environs du site se trouve, quant à elle, au nord de la parcelle, à 
la Croix aux Ladres (figure 8 ; Renaud 1970). Son antiquité n’est cependant pas 
assurée.
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Il a par ailleurs été anciennement fait mention d’un aqueduc qui aurait alimenté 
les thermes (Dulac 1876). Toutefois, les indices de son existence ne reposent sur 
aucun fait archéologique et seulement sur des considérations topologiques et folklo-
riques, et la cartographie de son tracé doit être pris avec circonspection (figure 9).

2.2.4. La fin de l’occupation antique

Le déclin de Moingt semble s’amorcer dans le courant du IIIe s. peut-être même dès 
la fin du second. Une période d’insécurité nous est donnée par le terminus ad quem 
de la constitution des trésors de Moingt-Saintinieu dont l’un contient des monnaies 
de Trajan-Dece (249-251) et l’autre de l’empereur Gallien (253-268) (Perrichon 
1999, p. 58).

Si les fouilleurs du siècle dernier ont beaucoup évoqué les couches d’incendie, 
les destructions massives liées aux invasions,�, R. Perrichon remarque que l’examen 
des vestiges n’a révélé aucune trace d’incendie affectant les marbres ou la céramique. 
Il faut sans doute privilégier l’abandon progressif des activités et une diminution de 
la population liée à la désagrégation de l’Empire (Perrichon 1999, p. 58).

J.-P. Grand observe, quant à lui, que, si Moingt n’a pas complètement disparue 
après 269, elle a du moins perdu toute son importance. Le IVe siècle est seulement 
représenté par deux monnaies aux effigies des empereurs Constance-Chlore et de 
Valens (Grand 1976, p.22).

Par la suite, le centre de la cité se déplace plus au sud, autour, notamment, de 
l’église Saint-Julien d’Antioche. Deux autres pôles de fixation de l’occupation 
médiévale sont également perceptibles autour des églises Saint-Maurice (dans le clos 
Robert ; M.-A. Gaidon-Bunuel, plan de localisation des églises de Moingt, DRAC, 
SRA Rhône-Alpes), et Saint-Jean-Baptiste (rue de l’ancienne Mairie (Bouvier 2003) ; 
figure 3). Une plaque de ceinturon mérovingienne, trouvée dans le clos Poyet avec 
de la céramique et quelques ossements humains (Durand 1886) atteste d’une conti-
nuité de l’occupation entre l’Antiquité et le Moyen Age, même si les témoignages 
archéologiques sont ténus. Des sépultures médiévales auraient été également mises 
au jour dans la zone des thermes (Ph. Thirion, comm. orale).
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3. Résultat des fouilles

La zone fouillée a livré une seule occupation, datée de l’antiquité. Les terrassements 
ont également permis de mieux décrire le fonctionnement de la zone humide avant et 
après l’occupation antique. Quelques aménagements d’époque moderne participent 
de ce fonctionnement.

3.1. Le substrat (B.M.)
Le substrat (US 5) est constitué de sables très grossiers gravillonneux, un peu argi-
leux, durcis, rouge-rosés à roux, veiné d’argile bleutée (réseau de diaclases). Des 
faciès plus clairs ont été individualisés (5a, 5b, 5c). Il s’agit d’une arène (appelée 
gore dans la région, lorsqu’il s’agit d’une arène en place) dérivant de l’altération 
de roches magmatiques ou métamorphiques. Les minéraux les plus fragiles (biotite, 
feldspath) produisent une phase argileuse secondaire principalement composée de 
kaolinite blanche et de gibbsite (Campy et al. 1989). Cette fraction n’est cependant 
pas très importante ici, c’est pourquoi nous pensons à des sédiments issus de l’arène 
et déplacés au cours du Tertiaire (puisque le site est sur la bordure de la plaine du 
Forez). La rubéfaction (à tendance ferralitique) est en tout cas atteinte sous les cli-
mats du Néogène (Tertiaire).

US 5a•	  : Un faciès type « gore » couleur claire rouge, rouge rosé à orange (code 
Munssell) rubéfié, avec des traces de marmorisation pédologique sablo-argileuse très 
humide (sans doute en rapport avec le réseau de diaclase dans l’hypothèse ou il s’agit 
d’une arène en place), constitué de sable fin à grossier, parfois gravillonneux, parfois 
durcis dans lequel on trouve notamment des galets roulés. L’épaisseur est inconnue 
mais l’US 5 apparaît à 393,45 m NGF (figure 17). Les observations montrent qu’il 
semble y avoir un pendage fort d’est en ouest. Sur cette US humide affleure la nappe 
phréatique.

US 5b•	  : Un faciès horizontal d’une dizaine de centimètres. La matrice possède 
la même composition et même couleur que celles décrites dans le faciès précédent 
mais avec une concentration de galets très importante. Leurs dimensions se révèlent 
plus faibles que dans le faciès précédent, mais leur concentration est nettement plus 
élevée. La fraction argileuse est toujours présente, la matrice est toujours sablo-argi-
leuse, mais la concentration en sables grossiers gravillonneux est plus importante. 
On est en présence d’un apport d’origine fluviatile (paléochenal ou bien cône de 
déjection quaternaire mais il est difficile de trancher en l’état). 

US 5c•	  : Un faciès d’une vingtaine de centimètres. De même composition que 
le premier faciès. La fraction sableuse est plus fine, on reste dans une matrice sablo-
argileuse, à sable grossier gravillonneux, éparse. Les éléments grossiers de type galet 
sont absents.

Dans tous les cas, on n’observe aucun matériel dans ces faciès. Plus on remonte, 
plus la couleur se fonce attestant par là, un contact doux avec l’US 4 et la présence 
de matière organique.

A noter que le si le faciès 5a est systématiquement présent sur le site, du moins dans 
sa partie Est, les faciès 5b et 5c n’existent que localement. A l’échelle du site il n’a pas 
été possible (étant donné leur faible emprise) de les localiser précisément afin de déter-
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miner leur localisation en plan et de comprendre la dynamique de leur mise en place, 
certainement liée à la dynamique fluviale. Ce travail aurait pu éventuellement permettre 
de localiser un paléo-chenal antérieur à l’occupation antique. Ce terrain naturel accuse 
une pente est-ouest peu marquée au droit du site et en général apparaît onduler sur toute 
la surface de la parcelle, avec néanmoins une pente nette du nord vers le sud (figure 19).

3.2. L’occupation antique
L’ensemble des découvertes appartient à l’époque antique, à l’exception de quelques 
aménagements modernes liés à la zone humide (figures 11 et 12).

Cette occupation s’articule autour d’un bâtiment partiellement mis au jour. Sur 
sa façade sud, la fouille a mis en évidence la présence d’un puits et de structures 
associées. Plus au sud, une série d’aménagements parallèles permettaient le drainage 
du terrain en direction de l’ouest, où se situe, dès l’époque antique, le fond de vallon. 
Cette occupation se décompose en deux phases. Une première phase de construction 
et une phase d’abandon.

3.2.1. La phase de construction

3.2.1.1. Un niveau de circulation initial
Sur le terrain naturel est installé un sol formé d’un niveau de sable damé agrémenté 
de galets de diamètre inférieur ou égal à 5 cm, voire localement constitué de tuiles 
pilées. Ce sol est présent dans toute la moitié ouest de la zone fouillée et notamment 
sous les niveaux de comblement de la zone basse du site. A l’est, il semble limité par 
les structures construites, en particulier le caniveau F30. Au-delà, la grande dépres-
sion occupée par l’US 79 semble l’avoir coupé. Observé à plusieurs endroits de façon 
discontinue, ce sol a pris plusieurs noms : F3 (US 20) au fond du sondage profond 
réalisé dans l’angle sud-ouest de la fouille (sondage A), US 74 au sud du bâtiment. 
Son niveau d’apparition de ce sol accuse un pendage est-ouest, avec éventuellement 
une petite inclinaison vers le nord (figure 12). A l’est du fait F45, ce niveau de circu-
lation cote à l’altitude de 393,75 m NGF et à 393,45 m NGF à l’angle du bâtiment. 
Plus à l’ouest, au fond du sondage A, la cote du sol est de 393,40 m NGF et dans le 
sondage B de 393,30 m NGF (figure 14).

L’US 74 repose directement sur le terrain naturel alors que l’US 20 recouvre un 
petit chenal marqué par une couche de sablo-argileuse bleue (US 19) contenant du 
mobilier datable du Ier siècle de notre ère (figure 13 – G5).

C’est à partir de ce niveau formant une sorte d’esplanade, que viennent s’installer 
les structures suivantes après le dépôt d’une couche constituée de graviers et sables 
grossiers micacés dans une matrice sablo-argileuse gris-bleue meuble (US 72).

3.2.1.2. L’édifice principal
Cet édifice est abordé par son angle sud-ouest (figure 18). Déjà repéré lors de la 
phase de diagnostic (sondage n°34, Motte 2005), il a été remis au jour et fouillé en 
aire ouverte. Les fondations sont peu profondes, creusées dans l’US 72, et reposent 
sur le terrain naturel (entre 393,44 et 393,50 m NGF). L’angle est composé d’un gros 
monolithe de granite à gros grain (noir et blanc) long de 1,58 m pour une largeur de 
0,64 à 0,70 m et une hauteur de 0,40 m (soit 0,7 m3). Ce bloc (F23) dépasse d’une 
trentaine de centimètres de la façade ouest. Une encoche de 0,30 par 0,20 m est réa-
lisée dans l’angle nord de cette avancée formant une sorte de marche ou de siège à la 
cote de 393,84 m NGF, soit à 0,22 m au dessus d’un sol de dalles entourant l’édifice, 
qui lui est à la cote de 393,62 m NGF (Faits F31 et F42).
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Cette dalle assure la liaison entre deux murs perpendiculaires (Faits F20 et F22) 
installés également sur le terrain naturel et composés de moellons de granite à gros 
grain, de roche rouge et accessoirement de basalte, liés par un mortier difficile à 
identifier (figure 33).

Mur F20 : orienté à environ 28° ouest, conservé sur 4,70 m avant de s’engager 
sous la berme, sa fondation est installée dans une petite tranchée visible en coupe 
(US 89-90, figure 13 – G7). La base de cette fondation est à la cote de 393,50 m 
NGF. Large de 0,54 m à la base, un premier ressaut sur la façade la ramène à 0,50 
m après deux assises réalisées en moellons de granite de taille moyenne (figures 34 
et 35). A la cote de 393,92 m NGF, l’élévation, conservée sur deux assises, n’est 
épaisse que de 0,40 m, moyennant une réserve de 0,05 m de chaque côté. Son niveau 
le plus élevé atteint la cote de 394,17 m NGF. A l’intérieur de l’édifice, les quatre 
assises de la fondation ne présentent pas l’aspect régulier de la façade (figure 36).

Mur F22 : perpendiculaire au précédent, dont il reprend les mêmes types de 
matériaux, il vient s’adosser contre F23 par l’est. La longueur observée est de 3 m, 
mais il continue très probablement sous la berme sur plusieurs mètres. La fondation 
de ce mur comprend 4 assises qui reposent sur le terrain naturel et localement sur la 
paroi d’un puits (F32), qui semble avoir été creusé dans la même phase de construc-
tion que le mur. La largeur de cette fondation est homogène sur toute sa hauteur et 
mesure 0,60 m. Elle est constituée de deux parements séparés par un blocage de peti-
tes plaquettes de granite (figure 37). L’élévation, conservée au maximum sur deux 
assises, est large, quant à elle, de 0,40 m et composée de petits moellons. Elle atteint 
l’altitude maximale de 393,95 m NGF.

L’ensemble forme donc l’angle d’un édifice probablement assez vaste. On dis-
pose pour en juger des sondages n° 28 et 38 du diagnostic, qui livrent également des 
murs orientés de la même manière. Si l’on considère que notre édifice est jointif avec 
ces structures, on peut évaluer les dimensions maximales approximatives de celui-ci 
à un quadrilatère de 23 m de long par 17 m de large (figure 19). L’épaisseur des murs 
et la faiblesse de leurs fondations (à peine 0,45 m de haut) suggèrent une élévation en 
terre de faible hauteur, excluant a priori un étage (?). Si une couverture de tuile est 
attestée par les niveaux de destruction, il faut cependant envisager l’hypothèse d’un 
simple mur de clôture d’une parcelle où se développaient des activités artisanales ou 
agricoles avec peut-être un péristyle ?

3.2.1.3. Les aménagements intérieurs (figure 18)
Dans l’angle de cet édifice aucun sol en dur n’est conservé, s’il en a jamais existé. 
Un niveau sablo-argileux gris clair (US 85) équivalent à l’US 72, occupe l’espace 
limité par les murs F20 et F22 et accueille leurs fondations. Le niveau supérieur de 
cette couche est à 393,79 m NGF. Il s’agit en fait de la cote atteinte par le sondage de 
diagnostic qui a traversé en grande partie le remplissage de l’angle, entraînant une 
perte d’information importante pour la compréhension de la stratigraphie interne de 
l’édifice. Il ne subsiste en fait qu’un lambeau de stratigraphie dans l’angle nord-est 
d’un petit espace de 2,65 m de long par 2,10 m de large limité par deux murs (F21 
et F24).

Mur F24 : c’est le mieux construit des deux. Orienté parallèlement au mur de 
façade F20, il est composé de moellons en granite à gros grain et en granite jaune-
orangé lité à grain fin et micacé. Sa longueur est de 2,05 m pour une largeur de 0,35 
m. L’extrémité nord de sa fondation est parementée avec des blocs de granite équar-
ris et est recouverte par le foyer F19. Elle vient s’appuyer, à l’autre bout, contre le 
mur F22 (figure 38). Sa cote de base est à 393,69 m NGF.

Mur F21 : il s’agit muret de gros moellons de granite est-ouest, disposés sur 
une seule assise de 0,30 à 0,48 m de large (figure 39). De part et d’autre un espace 
d’environ 1 m de large, on trouve une autre rangée de bloc sous-jacent (figure 40), 
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venant s’appuyer, d’un côté, contre le mur F20, et recouvert, de l’autre, par le fait F19. 
L’altitude supérieure de ce muret est à la cote 394,17 m NGF et la profondeur maxima-
le atteinte est à 393,83 m NGF sur les côtés de l’ouverture sus mentionnée. La présence 
d’un bloc de granite perforé de part en part (Z sup. : 393,85 m NGF) sur le côté ouest de 
cette ouverture pourrait éventuellement marquer la présence d’une porte à axe déporté. 
Elle aurait été condamnée dans un second temps par un petit muret.

Dans la pièce ainsi formée, on note la présence d’une petite fosse cylindrique, de 
0,75 m de diamètre (F44), comblée par le même sédiment que l’encaissant mais plus 
meuble et de couleur grise plus soutenue. Profonde d’au moins 0,31 m, son niveau 
d’apparition visible est à la cote de 393,63 m NGF. A l’ouest de cette fosse, contre le 
mur F20, se trouve un aménagement de moellons de granite et de galets, formant un 
arc de cercle d’environ 0,50 m de diamètre (F46), et apparaissant à la cote de 393,77 
m NGF. La finalité de ces aménagements est difficilement cernable. Ils pourraient 
éventuellement participer à l’implantation d’une architecture de bois ?

Au-dessus de ces structures en creux, séparée par un petit remblai indifférencié, 
on note un lambeau de surface en terre battue indurée (US 62), dont la surface res-
tituable s’évalue au minimum à 0,70 x 0,50 m2. Son niveau d’apparition est 393,95 
m NGF au nord et 393,90 m NGF au sud-est, sens d’un léger pendage observé pour 
cette couche, qui semble s’affaisser dans la fosse F44. Cette couche présente des 
traces de rubéfaction qui pourraient faire penser qu’il s’agit d’une sole de foyer. Elle 
est recouverte par un autre niveau de sable gris (US 57), dont la cote supérieure est 
à 394,08 m NGF. Sur cette nouvelle couche, la présence, entre autres, d’un large 
fragment de couvercle à bord en bourrelet retroussé en céramique commune sombre 
rouge évoque l’existence d’un sol de fréquentation (figure 41).

Enfin, utilisant l’angle nord-est de ce petit espace, un aménagement de pilettes et de 
briques disposées sur chant évoque une sole de foyer dont la surface est à 394,10 m NGF 
(F19 ; figure 18). Cette structure repose sur le mur F24, dans le prolongement du sol US 
57. Sur le bord du mur F24 une tegula retournée est couverte sur son côté sud par un 
imbrex (figure 42). Au nord et à l’est, elle est bordée par des briques sur chant disposées 
est-ouest. Dans le prolongement du mur F21, ces briques sont remplacées par des pilettes 
d’hypocauste, toujours sur chant mais disposées perpendiculairement aux précédentes 
sur deux rangées parallèles (Z inf. : 393,87 m NGF). La surface ainsi obtenue représente 
un quadrilatère d’environ 1,20 m nord-sud par 0,80 m dans l’autre sens.

Dimensions des pilettes : 21,0 x 19,5 x 4,5 cm3.

Dimensions des briques : largeur : 28,5 cm ; coupées en deux dans le sens de la lar-
geur, la demi-longueur est de 21,5 cm (soit environ 1 pied par 1,5 pieds). L’épaisseur 
est d’environ 3,5 cm. Certaines parties conservent sur une face un petit mamelon de 
1 ou 2 cm d’épaisseur plus ou moins centré sur l’axe et à 5 cm du bord de la brique. 
Il s’agit donc d’un remploi de tegulae mammatae10.

Les premiers centimètres supérieurs de la tranche de ces briques et pilettes pré-
sentent des traces d’une surchauffe qui se traduit essentiellement par un effritement 
du matériau. Si une couche d’argile ou de sable recouvrait les briques lors du fonc-
tionnement de la structure, il n’en reste aucun indice. Les circulations permanentes 
d’eau ont pu entraîner un lessivage de cette éventuelle chappe de protection.

Datation
Aucun élément intrinsèque ne permet de fournir une datation pour cet édifice. On 
peut néanmoins caler sa construction par sa position stratigraphique entre le premier 
niveau de sol et les niveaux de destruction, entre la fin du Ier siècle de notre ère et la 
fin du siècle suivant.

10 briques servant en revêtement de 
mur pour l’isolation et le chauffage 
(Adam 2005, p. 292).
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Un chronologie relative des différents éléments constitutifs des aménagements 
de l’angle peut néanmoins être tentée (figure 20).

Dans un premier temps, tout commence par la construction du grand enclos, dont 
les murs F20 et F22 constituent les façades ouest et sud. L’angle est renforcé par un 
énorme monolithe (F23) qui sert également de seuil pour une possible poterne. Par 
la suite, plusieurs hypothèses peuvent être formulées concernant la succession des 
constructions à l’intérieur. Exercice rendu plus difficile par la présence du sondage de 
diagnostic, qui a oblitéré une grande partie du remplissage de la « pièce » d’angle.

Etat 2 : 
- Hypothèse 1 : un petit appenti est construit dans l’angle de l’enclos, sorte de 

vestibule donnant accès à l’intérieur de celui-ci depuis la poterne d’angle. F24, à 
l’est et F21 au nord constituent les parois en terre sur solin de pierre de ce bâtiment, 
avec une porte perforant F21.

- Hypothèse 2 : seul le mur F24, nord-sud, limite l’espace qui reste ouvert au 
nord. Il constitue éventuellement la cloison occidentale, en terre sur solin de pierre, 
d’une pièce qui pourrait se développer à l’est, contre F24. Sa construction plus régu-
lière que F21 ainsi que la profondeur de sa fondation, pourraient constituer des indi-
ces de validité. L’angle est ensuite seulement fermé par une cloison est-ouest (F21) 
percée d’une porte.

Etat 3 : la porte, dans F21, est obturée par un muret en terre sur solin de pierre. 
Le sol constitué de l’US 62 entre en service, avec, peut-être un foyer au sol.

Etat 4 : 
- Hypothèse 1 : le foyer F19 est installé dans l’angle nord-est de la petite pièce, 

aménagé dans l’épaisseur du mur F24 avec une voûte de décharge.

- Hypothèse 2 : le mur F24 est détruit avant l’installation de F19 qui s’appuie 
uniquement contre F21. La couche US 50, composée d’un sable limoneux beige 
vient recouvrir le mur F24 et passe sous F19. Il pourrait s’agir des restes de la partie 
supérieure de F24. Elle est elle-même recouverte par l’US 49 constituée d’une fine 
couche très charbonneuse, indice d’un possible niveau d’incendie.

- Hypothèse 3 : les murs F21 et F24 sont arasés et F19 s’installe au centre d’une 
pièce plus vaste ou à l’air libre.

Dans tous les cas de figure, le sol US 57 fonctionne avec F19. La position de la 
fosse F44 et de l’aménagement F46 par rapport à ces différentes étapes, est difficile 
à établir, suite à la disparition de la stratigraphie au droit de ces structures, lors du 
diagnostic.

3.2.1.4. Les aménagements extérieurs
La façade sud de l’édifice est agrémentée d’un puits maçonné entouré de différents 
aménagements.

Le puits F32 : Son niveau d’apparition est à 393,64 m NGF, au ras du sol antique 
(figures 43 et 44). Construit en moellons de granite de taille moyenne (figure 45), il 
s’enfonce dans le terrain naturel sur au moins 1,74 m avec un diamètre de 0,75 m. La 
cote minimale atteinte est de 392,90 m NGF, mais ne constitue en aucun cas le fond 
de la structure. Le comblement étant très argileux, constamment inondé, mélangé à 
des blocs de plusieurs dizaines de kilos dans un espace réduit rendant difficile leur 
extraction, on a préféré arrêter le vidage, qui aurait par ailleurs nécessité un temps 
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dont nous ne disposions pas. Ce remplissage contenait quelques tessons de cérami-
que, ainsi que des restes végétaux bien conservés. Des analyses palynologiques ont 
été tentées sur ce sédiment, qui fournissent des résultats intéressant la phase d’aban-
don du site (Cf chap. 3.3.3).

A l’est de ce puits, un sol dallé longe le mur F22 sur 2,40 m et 0,80 m de large 
(F31). Ce niveau de circulation est composé de dalles de granite (figure 37). La plus 
grande d’entre elles mesure 0,80 m par 0,60 m. L’altitude moyenne de ce sol est de 
393,65 m NGF. L’ensemble composé par le sol dallé et le puit est limité au sud par 
une rangée de gros blocs de granite de taille croissante vers l’ouest formant une espè-
ce de muret (F33). Une deuxième rangée parallèle à la précédente en est éloignée de 
0,50 m vers le sud, cet espacement se rétrécissant vers l’est. Ces deux alignements 
pourraient éventuellement servir de support à un bassin taillé dans un tronc d’arbre 
et alimenté par l’eau du puits. Un tel ensemble, puits+abreuvoir a déjà été reconnu 
sur une des parcelles voisines (n° 278 à 282) lors d’un suivi de travaux en 1986 (Ph. 
Thirion, comm. orale). Le relevé de cette structure a malheureusement disparu.

A l’extrémité ouest de cet aménagement, un autre massif de bloc de granite dis-
posés en cercle de 1,25 m de diamètre (F36), pourrait également correspondre à 
un support de cuve en bois (figure 46). Il forme en effet une surface plane à la cote 
393,73 m NGF, soit une plateforme surélevée par rapport au sol de 0,10 m.

Enfin, le long de la façade ouest du mur F20, on retrouve également un dallage 
en granite à la cote de 393,62 m NGF, sur une largeur d’environ 0,90 m (F42). Ce 
sol doit se prolonger vers le nord, mais, compte tenu des délais et surtout du danger 
inhérent à la proximité d’une berme surmontée d’un tas de terre, il n’a pas été possi-
ble de l’observer plus avant.

Par ailleurs, éloignés d’environ 3 m au sud de la façade sud de l’édifice, deux 
massifs de maçonnerie très arasés apparaissent en surface du terrain naturel. Le plus 
important, F40, comprend des fragments de tuiles associés à des blocs de granite, 
et affleure à la cote de 393,70 m NGF. La présence de mortier est suspectée, mais 
l’arasement de la structure, la nature sableuse de l’encaissant et sa couleur, rendent 
difficile sa mise en évidence. Le grand axe de ce massif est parallèle au caniveau F30 
et mesure environ 1,5 m de long pour une largeur de 0,60 m. Le second, F39, plus 
restreint, prend place à l’ouest du précédent. Ses quelques blocs de granite apparais-
sent à la cote de 393,56 m NGF, et constituent un ensemble très dégradé sans fournir 
véritablement d’orientation. La fonction de ces deux massifs reste inconnue.

Datation
Aucun de ces aménagements ne fournit d’élément de datation intrinsèque. L’ensemble 
apparaît néanmoins homogène et semble fonctionner avec l’édifice principal suggé-
rant leur contemporanéité avec celui-ci. Les deux massifs décrits en dernier, F39 et 
F40, pourraient toutefois appartenir à une phase précoce de l’occupation du fait de 
leur niveau d’apparition et de leur arasement par rapport aux autres structures envi-
ronnantes.

3.2.1.5. Massifs de pierre
Trois massifs de pierre allongés paraissent sensiblement alignés sur un axe nord 
sud au sud de l’édifice principal. Le premier, F46 (US 82), est en partie pris dans la 
berme nord et se présente sous la forme d’un alignement de galets parallèle au mur 
de façade sud, derrière lesquels sont disposés d’autres galets plus irréguliers mélan-
gés à quelques fragments de tuile. Conservé sur un peu plus de 3 m, il présente une 
surface à 393,83 m NGF. L’hypothèse d’une suite du dallage F31, sous la forme d’un 
trottoir de galet est envisageable, mais l’altitude relative des deux sols représente un 
dénivelé de 0,18 m, obligeant d’imaginer la présence d’une marche. La présence de 
deux autres massifs de même apparence suggère toutefois une autre piste.
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Les fait F35 et F41 se présentent eux aussi sous forme d’un niveau de galets 
et de blocs de granite sur une longueur de plus ou moins 4 m et sur une largeur 
d’environ 1 m. Le niveau d’apparition de F35 est à la cote de 393,97 m NGF et 
celui de F41 à 393,79 m NGF. F35 est recoupé par le caniveau F30 et se compose 
essentiellement de blocs de granite de petit module (figure 47) alors que F41 se 
compose plutôt de galets, avec une bordure nord constituée de gros blocs de gra-
nite (figure 48).

L’extrémité occidentale de ces trois massifs présente la particularité de se ter-
miner en biseau. La finalité de ces constructions est inconnue. Toutefois, les indices 
d’activité artisanale livrés par le mobilier, notamment les alènes en fer, l’amphore 
à alun et plusieurs blocs de pierre polis, et l’omniprésence de l’élément eau, per-
mettent d’orienter la réflexion vers des aménagements liés au traitement des peaux 
– corroyage ? -, mais sans pour autant avoir trouvé d’éléments de comparaison 
(Leguilloux 2004).

Datation
Le seul élément de datation est relatif, F35 étant recoupé par F30. Si l’on considère 
que ces trois massifs sont contemporains et participent d’un même aménagement, on 
peut placer leur installation entre la fin du Ier siècle ap. J.C. et le début du IIe siècle. 
Les quelques tessons de céramique trouvés associés à F45 (US 82) donnent un ter-
minus post quem de même ordre.

3.2.1.6. Caniveau et limite parcellaire ( ?)
Au sud de l’édifice et de ses aménagements périphériques, d’autres structures pré-
sentent une orientation différente. Il s’agit essentiellement d’un caniveau maçonné 
(F30) et d’un fossé occupé par un muret et un drain (F47 et F38). Ces deux éléments 
linéaires sont séparés par une vaste dépression comblée par des scories de forge 
(US 79). Leur axe général varie entre 23 et 24° est, soit une orientation rare dans le 
parcellaire local. Il est d’ailleurs surprenant de constater que les seules occurrences 
de cette inclinaison sont concentrées à l’est de la rue du Panorama, de part et d’autre 
de l’« avenue de la gare » qui est alignée sur 25° est. Il s’agit peut-être d’une coïnci-
dence, néanmoins c’est le début d’un axe qui se suit sur plus de 13 km et converge 
vers la voie Bollène au niveau de Feurs (figure 7). Il ne s’agit cependant pas d’une 
orientation de cadastre antique, car elle ne répond pas aux canons de la « rose des 
vents » des romains (Decramer et al. 2003, p. 39).

Le caniveau F30 : conservé sur près de 12 m, ce caniveau est composé de deux 
rangées de moellons de granite de taille relativement régulière limitant un canal 
d’une vingtaine de centimètres de large (figure 49). Les moellons sont disposés dans 
une petite tranchée large d’environ 0,60 à 0,70 m, creusée dans le terrain naturel et 
le canal débouche à l’ouest sur l’US 74 en profitant du profil du terrain. Ce même 
canal est localement recouvert par des dalles de granite. Un passage d’une largeur 
d’environ 2,2 m est ainsi pratiqué au niveau du recoupement de F35. Plus à l’est, 
après une nouvelle phase d’air libre d’environ 1 m, le canal est à nouveau couvert 
sur tout le reste de sa longueur visible. A l’ouest du passage, le niveau d’apparition 
accuse une pente de 4,4 %, alors qu’il est à peu près horizontal dans sa partie est, à 
la cote de 393,70 m NGF. Le dallage de couverture constitue, quant à lui, un niveau 
de sol à 393,85 m NGF en moyenne. Le fond du caniveau n’est pas maçonné et est 
constitué par le terrain naturel.

Le fossé F47 : il est creusé dans le terrain naturel et semble limiter au sud-est les 
structures antiques. Sa largeur varie entre 1,60 et 2,20 m d’ouest en est et son profil 
est en forme de cuvette. Le fond du fossé est à la cote de 393,26 m NGF au niveau 
de la coupe G22, et inférieur à 393,82 m NGF à l’est, au niveau de la coupe G11, le 
fond de la structure n’ayant manifestement pas été atteint (figure 15).
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Le comblement de ce fossé est complexe (figure 50). Tout commence par un 
remplissage sédimentaire, composé d’une terre sablo-limono-argileuse riche en 
charbons de bois et contenant de nombreux vases en céramique presque complets 
et écrasés sur place. Du côté nord, l’US 79 déborde de sa dépression et apporte des 
scories. Postérieurement, un petit muret composé de galets, de fragment de tuiles et 
petits moellons de granite s’installe dans ces couches et présente un alignement et 
une structuration certaine sur une longueur de 5 m à partir de la berme est de la zone 
de fouille (F38). Son niveau supérieur est à 394,15 m NGF et il s’enfonce sur un 
peu moins de 0,30 m. Sa largeur, constante, est d’environ 0,30 m. Au delà de cette 
distance de 5 m, le muret bien agencé se transforme en épandage de galets et de gros 
blocs de granite, formant un niveau de circulation à la cote de 393,99 m NGF. Cette 
zone peut être interprétée comme un espace de franchissement du fossé F47. Sous 
ce niveau, le muret présente plutôt l’aspect d’un drain, avec des dalles de granite sur 
chant (figures 17-G22 et 51). Plus à l’ouest, le Fait F38 se perd progressivement, 
tandis que le fossé F47 continue vers le sud-ouest.

Datation
Malgré leur convergence d’orientation, le caniveau F30 et le fossé F47 ne doivent 
pas être contemporains dans leur fonctionnement. Le premier est probablement à 
associer au fonctionnement de l’édifice principal, dont il draine peut-être l’angle 
sud-est (?) ou le centre (?), tandis que le fossé, au-delà duquel aucune structure 
importante n’a été mise au jour, exerçait certainement la fonction de limite parcel-
laire. Son comblement terminal (US 80, US 84), très riche appartient à la phase de 
destruction et d’abandon du site et peut être daté du premier tiers du IIIe siècle.

3.2.1.7. Un petit édifice annexe (figure 21)
A la marge de l’occupation antique, au sud-ouest de l’angle de l’édifice principal, 
on constate la présence d’un ensemble de structures construites et de niveaux de 
destruction. Ces aménagements s’articulent autour du Fait F8 (figure 52). Celui-
ci est constitué de trois alignements de blocs fermant un espace rectangulaire 
de 1,75 m de long par 1 m de large. Un niveau de tegulae renversées en occupe 
la moitié occidentale et forme un niveau de sol à la cote de 393,80 m NGF. Les 
blocs de granite qui limitent cet espace affleurent eux à 393,90 m NGF environ. 
Sous ce fait, à la cote supérieure de 393,65 m NGF, prend place un petit drain/
canal est-ouest, constitué de fragments de tegulae sur chant (F5 et F11). Recoupé 
successivement par les fossés F10, F7 et F6, on ne sait pas où il aboutit à l’ouest. 
Par contre, son départ est assurément situé sous le fait F8, à près de 0,50 m du 
bord ouest de celui-ci. Il est alors constitué d’une sorte de puits perdu peu pro-
fond, composé de petits fragments de tuiles et de granite (figure 53). En surface 
du sol de F8, son emplacement est marqué par un cercle de terre sans fragment 
de tuile (figure 54).

Un massif composé de galets, de fragment de tuile et de moellons de granite, 
plus ou moins parementé, constitue un muret au nord de F8 (F27). Ce massif, est-
ouest, mesure environ 2,50 m de long pour une largeur de 0,50 m en moyenne. Son 
niveau d’apparition est à la cote de 393,78 m NGF. Son altitude inférieure ne des-
cend pas sous la cote de 393,55 m NGF. Encore plus au nord, et perpendiculairement 
au précédent, un autre alignement des mêmes matériaux constitue le fait F28, dans 
lequel on peut constater la présence de calages qui pouvaient accueillir des poteaux 
de faible diamètre. Ses cotes supérieure et inférieure sont respectivement 393,65 m 
et 393,57 m NGF.

L’ensemble de ces structures évoque un petit cabanon à parois de torchis sur solin 
de pierre, avec une armature de bois, dont on suspecte la présence par les possibles 
calages. La présence d’un petit drain/canal et d’un puits perdu pourraient suggérer la 
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présence en cet endroit de latrines. Une synthèse à paraître sur les latrines en Gaule 
permet de rapprocher notre exemplaire du type des latrines à égout (Bouet, à paraî-
tre), dont il s’agirait d’un modèle très rudimentaire. Le toit de tuiles s’est effondré et 
se retrouve au sud et à l’est de l’ensemble (F29) à la cote de 393,77 m NGF.

A environ 7 m au sud-est de cet ensemble, à la cote de 393,75 m NGF, une tâche 
charbonneuse de 1,4 m de diamètre évoque l’emplacement d’un foyer (F43). Elle 
contient, sur une épaisseur d’environ 0,13 m, des fragments de tuiles brûlées, des 
scories, des nodules d’argile rubéfiée et de nombreux charbons de bois. Sa destina-
tion est impossible à définir.

Datation
Comme pour les autres structures, le mobilier issu de ces structures reste dans l’in-
tervalle fin Ier – début IIIe siècle, sans qu’il soit possible de préciser plus avant la 
chronologie relative des constructions.

3.2.2. La phase d’abandon

L’ensemble des structures décrites dans le précédent chapitre est recouvert par toute 
une série de couches de destruction et d’abandon.

Un premier ensemble de couches correspond à l’effondrement des toitures 
et des murs de l’édifice principal (US 58, 60, 61, 63, 64, 77 (F34) et 81). Ces 
couches contiennent essentiellement des tegulae fragmentées, associées à des 
moellons de granite, des tessons, de la faune et des charbons de bois (figure 55). 
On les retrouve essentiellement autour de la pièce d’angle, alors que le centre de 
celle-ci n’apparaît pas comme avoir contenu un tel niveau11. Les cotes d’appa-
rition de ces couches varient entre 393,93 et 393,79 m NGF pour le sommet du 
fait F34 (US 77). Ce remblai contient, en plus de nombreux fragments de tuiles, 
des moellons de granite, des fragments de meule, � (figure 29), sur une épaisseur 
d’environ 0,20 m (figure 56). Au nord du muret F21, plusieurs couches de tuiles 
ont été fouillées entre 394,27 m NGF (US 58, 60) et 394,06 m NGF (base US 
64), l’US 63, intermédiaire, est à 394,16 m NGF. A l’est et au sud de l’édifice, on 
retrouve également des couches d’effondrement de toiture sur la zone du puits 
(US 61 et 81), entre 393,79 et 393,91 m NGF pour l’US 81 et à partir de 394,00 
m NGF pour l’US 61. Cette couche s’étend jusqu’à environ 3,80 m au sud de la 
façade de l’édifice. Toutes ces couches représentent une épaisseur d’environ 0,20 
m. Localement, sur les dalles du sol F31, une autre couche d’abandon, l’US 73 
apparaît à la cote de 393,88 m NGF. Riche en mobilier, elle scelle les niveaux 
d’occupation avant l’effondrement des toitures. Le Fait F34, interprété initiale-
ment comme une tranchée de drainage constitue le pendant de cette couche le 
long de la façade ouest de l’édifice.

Le fait F29 et l’US 84 sont également des effondrements de toiture. Le premier 
correspond à celui du toit de la « latrine » (Z sup. : 393,77 m NGF), alors que l’US 
84, couvrant le fossé parcellaire F47, se trouve à l’ouest de la zone de franchisse-
ment et devait couvrir un petit édifice en bois dont on a pas trouvé de traces (Z sup. : 
394,06 m NGF). A chaque fois, la zone d’épandage occupe une faible surface (par 
exemple 4 m2 pour le fait F29) et présente essentiellement des tegulae, parfois com-
plètes mais toujours très fragmentées.

Dimensions de tegulae :
L : 0,49 m ; largeur haut : 0,33 m ; largeur bas : 0,30 m.
L : 0,45 m ; largeur haut : 0,32 m ; largeur bas : 0,29 m (possède un décor de demi-
cercle inscrit au doigt à la base de la tuile.

11 L’US 8 du diagnostic correspond 
à notre US 4 mais il n’est pas men-
tionné de concentration de tuiles 
comme cela est précisé pour le 
sondage 28 (US 7) (Motte 2005, 
annexe 1).
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Entre le caniveau F30 et le fossé F47, une large dépression est comblée presque 
exclusivement de scories de forge, dont quelques échantillons ont été recueillis (US 
79). Plus marquée à l’ouest, son fond est à la cote de 393,92 m NGF au niveau de 
la berme nord-est (figure 14). Elle est de 393,62 m NGF au sud-ouest de F35. En 
surface de ce remplissage on trouve encore des tuiles à plat, évoquant un niveau de 
destruction, à la cote de 393,98 m NGF à l’extrémité orientale de F35.

Au sud du fossé F47, dans la partie est du site, on a constaté la présence d’une 
nappe de galets hétérométriques associés à quelques fragments de blocs de granite 
(US 44) en surface du terrain naturel. Leur niveau d’apparition se situe à la cote 
moyenne de 394,05 m NGF. Cet épandage n’a pas pu être observé sur toute la sur-
face de cette zone est, mais les sondages réalisés localement n’ont pas révélé de 
structuration particulière, ni une régularité qui aurait pu signifier la présence d’un 
niveau de circulation.

Enfin, le fossé F7, sub-parallèle au caniveau F30 et surtout au fossé F47, pourrait 
appartenir à cette phase d’abandon du site antique (figure 13). Il prend son origine à 
393,75 m NGF, immédiatement à l’ouest du puits F32, dont il pourrait avoir servi de 
trop-plein dans une phase où les aménagements d’origine n’étaient plus en service. 
Son comblement argilo-sableux (US 33), de couleur gris-bleue, est significatif de 
phénomènes de décantation en milieu anaérobie, et rappelle également le sédiment 
contenu dans le puits (US 87). Le mobilier associé comprend quelques fragments 
de tegulae, quelques tessons de céramique et quelques restes de faune. Sa profon-
deur n’excède pas 0,40 m. Sa pente est estimable à environ 2% vers le sud-ouest. Il 
recoupe le drain-canal lié au fait F8 mais est recoupé par les deux chenaux parallèles 
F6 et F10.

L’ensemble des structures et des couches d’abandon est noyé sous une couche 
de terre d’une épaisseur de 0,30 à 0,40 m (US 4). Il s’agit d’un faciès plus sombre 
et plus dense que l’US 5 et que l’US 3. Sa couleur et son toucher gras attestent une 
concentration de matière organique importante. Les observations montrent la pré-
sence de graviers, de sables moyens à grossiers, et d’une matrice sablo-argileuse de 
couleur gris/bleu avec parfois des marbrures brunes. Dans ce faciès, on note la pré-
sence importante de pierres et de tuiles (plus ou moins émoussées) ainsi qu’un mobi-
lier céramique localement abondant. Son extension est limitée à l’ouest par la zone 
humide, qui commence au niveau du fait F8. Sa surface accuse un pendage est-ouest 
et nord-sud. Si on la détecte dès 394,50 m NGF dans l’angle nord-est de la zone de 
fouille, elle n’apparaît qu’à 394,11 m dans l’angle sud-est et s’amoindrit vers l’ouest 
jusqu’à disparaître, à des cotes supérieures de 394,00 m NGF dans la berme sud et 
393,85 m NGF dans celle du nord, à l’ouest de l’angle de l’édifice principal.

3.2.3. Le mobilier des niveaux antiques

Il est apparu inutile et vain de séparer les études concernant le mobilier des différen-
tes phases de l’occupation antique. L’essentiel de ce mobilier provient en effet des 
niveaux d’abandon et de destruction et occupe une plage de temps trop restreinte 
pour permettre d’élaborer une chronologie relative.

3.2.3.1. La céramique (G.M.)
Le mobilier céramique recueilli compte au total 2364 fragments (TT) pour 332 
individus (NTI). L’ensemble se rapporte à la période romaine, exception faite de 
rares artefacts datables des périodes moderne et contemporaine, mis au jour dans les 
niveaux sus-jacents aux vestiges antiques. Le lot n’est pas très abondant d’un point 
de vue quantitatif, mais prend toute son importance au regard de nos connaissances 
sur les faciès céramiques de l’agglomération antique d’Aquae Segetae. Si les vesti-
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ges architecturaux sont désormais bien reconnus sur une étendue minimale de quinze  
hectares (théâtre, ensemble cultuel et thermal, quartiers résidentiels luxueux), force 
est toutefois de constater que le mobilier céramique associé est apparu particulière-
ment « rare » et provient, qui plus est, pour l’essentiel, des niveaux  d’abandon de 
la ville (Lavendhomme 1997, p. 143). Le matériel céramique mis au jour lors des 
fouilles réalisées au XIXe siècle a été étudié dans les années soixante-dix par J.-P. 
Grand, qui concluait à une occupation antique remontant au milieu du Ier siècle de 
notre ère et perdurant jusqu’à la fin du IIe ou au début du IIIe siècle, avec une densité 
plus forte durant le second siècle (Grand 1976). Signalons dès à présent qu’il s’agit 
de la seule documentation publiée disponible à ce jour sur les faciès céramiques de 
la cité d’Aquae Segetae.

L’ensemble des lots mis au jour en contexte stratigraphique a été pris en compte 
et inventorié. En préalable à l’étude proprement dite, plusieurs points méritent d’être 
précisés. Le mobilier se présente tout d’abord dans un bon état de conservation géné-
ral, en particulier pour le niveau d’abandon final, qui fournit l’essentiel du lot et 
livre plusieurs formes archéologiques complètes (FAC). Sur un modèle largement 
répandu dans la Loire et la région lyonnaise, l’inventaire du matériel céramique se 
fonde sur trois grandes catégories principales : « fine » (consommation et présenta-
tion), « commune » (préparation et cuisson) et « amphore » (transport de produits 
à longue distance), regroupant elles-mêmes diverses productions (sigillée, peinte, 
sombre rouge�). Pour les amphores sont mentionnés l’origine, le type, et le contenu 
lorsqu’il est connu. On rappellera également ici pour mémoire les difficultés d’étu-
des propres aux céramiques régionales découvertes sur les sites de la Loire, où les 
potiers ont utilisé la même argile « non calcaire » pour fabriquer les diverses formes 
de céramiques communes (Genin, Lavendhomme 1997, p. 103). L’attribution à l’une 
ou l’autre des productions dépend de fait, le plus souvent, de critères typologiques 
(pot à cuire, pichet, marmite�) et techniques (mode de cuisson, épaisseur des pâtes, 
traces de feu�). La base de comptage utilisée privilégie le nombre de tessons avant 
collage (TT), tandis que le Nombre Typologique d’Individus (NTI) livre une estima-
tion du nombre de vases en présence à partir de l’ensemble des éléments typologi-
ques identifiables (Arcelin, Tuffreau-Libre 1998). Pour chaque horizon chronologi-
que mis en évidence, des tableaux de comptages normalisés livrent l’ensemble des 
données quantitatives, par catégories et par productions. Encore faut-il signaler que 
l’étude s’est heurtée à des quantités de mobilier très variables d’une structure ou US 
à une autre (de quelques tessons à plusieurs centaines). De manière générale, les lots 
ne dépassent que rarement la centaine de fragments, c’est pourquoi les comptages 
n’ont pas systématiquement été retranscrits en pourcentages (%).

Concernant la chronologie des ensembles céramiques, les propositions de data-
tion se fondent en grande partie sur la vaisselle « fine », et en particulier sur les 
diverses productions de sigillée, qui livrent les principaux fossiles directeurs pour 
la période romaine. Ceci d’autant plus que les éléments de datation intrinsèques, 
comme le monnayage, sont quasiment absents  sur le site, exception faite d’une 
monnaie posthume de Faustine mère. Les comparaisons typologiques et chronologi-
ques s’appuieront une nouvelle fois sur plusieurs études régionales de qualité, dont 
la monographie sur le village gallo-romain de Roanne/Rodumna, illustrée par un 
abondant mobilier céramique (Genin, Lavendhomme 1997), situé à une quarantaine 
de kilomètres au nord. La capitale de cité des Ségusiaves (Feurs), distante d’une 
vingtaine de kilomètres au nord-est, fournira également des données comparatives 
de première importance, avec en particulier pour les phases tardives (« Sévères »), 
plusieurs grosses séries de la fin du IIe et du début du IIIe siècles, récemment étudiées 
rue d’Assier (Freudiger 2006) et rue de Verdun (Freudiger 2007). Le travail réalisé 
par K. Grand sur le vaisselier ségusiave des Ier et IIe siècles après J.-C. livre dans la 
même veine des lots intéressants l’horizon le plus récent de Feurs (sites du Rozier 
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ou de Saint-Antoine), avec des faciès qui se superposent largement (Grand 1995). 
Pour cette période des IIe et IIIe siècles, le colloque de la SFECAG tenu à Saint-
Romain-en-Gal (2003) sur le mobilier du IIIe siècle des cités de Vienne et de Lyon, 
constituera enfin un ouvrage de référence.

L’étude de la stratigraphie et des ensembles mobiliers a permis de définir trois 
horizons chronologiques principaux, couvrant une longue période chronologique 
de la fin du Ier/IIe au début du IIIe siècle (Tableau 1). Le premier (horizon 1) corres-
pond à l’installation romaine, directement sur le terrain naturel. Le mobilier associé 
est apparu relativement pauvre en céramique (350 tessons et 54 vases), mais peut 
être daté avec quelques certitudes de la fin du Ier ou plus certainement du début du 
IIe siècle. Le deuxième (horizon 2) livre en revanche un matériel nettement plus 
abondant (1887 tessons et 244 vases), se rapportant toutefois essentiellement à la 
couche d’abandon scellant l’occupation antique. La datation de cette dernière peut 
compter sur un riche éventail de productions et de formes, qui en contexte régional 
ne se retrouvent pas en association avant l’extrême fin du IIe et surtout le début 
du IIIe siècle. Le dernier enfin (horizon 3) renferme un mobilier plus hétérogène 
et également moins abondant (127 tessons et 34 individus). La plupart se rappor-
tent aux céramiques gallo-romaines mises en évidence dans les phases antérieures 
d’occupation. Seuls dénotent quelques témoins plus récents d’époque moderne ou 
contemporaine.

Pour finir, choix a été fait de n’illustrer que le mobilier céramique issu du deuxième 
horizon (abandon romain), seul à posséder une représentativité statistique intéressan-
te (244 vases), à l’image de la plupart des autres ensembles découverts sur l’empla-
cement de l’agglomération antique. Un large échantillonnage des formes est présenté 
en annexe, agrémenté de photographies couleur (figures 22 à 25). Cette étude se veut 
également une contribution à une meilleure connaissance des faciès céramiques de la 
cité romaine d’Aquae Segetae, qui au demeurant restent encore très mal connus, avec 
la présentation d’un premier ensemble de référence pour cette période sévérienne de 
l’extrême fin du IIe et du début du IIIe siècle.

HORIZON 1
Le premier ensemble livre un petit lot de 350 tessons de céramique (TT), renvoyant 
à un minimum de 54 « vases » (NTI). Le mobilier en présence provient de divers 
aménagements : murs (F22, F27), espace de circulation (F8), caniveau (F11, F30/
F37), puits (F32), base de pilier (F40), aménagement de blocs (F41), dallage (F42), 
ou radier (US20, US74), qui livrent au final très peu de mobilier par structure ou US. 
Le lot recueilli sur le terrain naturel anthropisé (US72) réunit en revanche l’essentiel 
des informations et fournit les principaux éléments de datation pour l’installation de 
l’occupation antique. Prises de manière globale, les céramiques « communes » domi-
nent en nombre de vases (33 individus), suivies à distance par les productions dites 
« fines » (18 individus), mais très loin devant les amphores (3 individus seulement) 
(tableau 2).

Tableau 1 : Distribution des 
céramiques par horizon 
chronologique (en nombre de 
tessons et de vases).

Moingt – Bassin Panorama TT % NTI %
Horizon 1 350 15 % 54 16 %
Horizon 2 1887 80 % 244 73 %
Horizon 3 127 5 % 34 11 %
Total céramique 2364 332
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Catégorie Production TT % NTI %
Fine TS Gaule du Sud 10  - 4 - 
  TS Gaule du Centre 46  - 9 - 
  Paroi fine 4  - 1 - 
  Engobée 7  - 3 - 
  Peinte 1  - 1 - 
Total céramique fine 68 19% 18 - 
Commune Claire calcaire 6  - 1 - 
  Claire grossière 5  - 4 - 
  Claire sableuse 53  - 5 - 
  Sombre rouge micacée 19  - 4 - 
  Sombre rouge 161  - 14 - 
  Sombre grise 5  - 2 - 
  Sombre noire 6  - 1 - 
  Modelée 1  -   - 
  Stockage non tourné 15  - 2 - 
Total céramique commune 271 78% 33 - 
Amphore Narbonnaise 9  - 1 - 
  Bétique 1  - 1 - 
  Italie 1  - 1 - 
Total amphore 11 3% 3 - 
TOTAL céramique 350 100% 54 - 

La céramique fine
La céramique sigillée réunit à elle toute seule une douzaine de vases sur les dix-huit 
inventoriés (NTI). Les individus se partagent entre les productions importées des 
ateliers sud gaulois (Millau) et de Gaule centrale (Lezoux). Les premières sont mino-
ritaires avec quatre individus : un bol Ritterling 9 (arrachement de pied et départ de 
la carène), peut être une assiette Drag. 36 (?), et un pied annulaire de grand module. 
Les formes moulées renvoient uniquement aux bols Drag. 37, avec un bord et plu-
sieurs fragments de panse décorés renvoyant à au moins deux individus. Les sigillées 
à vernis grèsé du centre de la Gaule sont les plus abondantes en nombre de vases (9 
individus) et renvoient, de part leurs caractéristiques technologiques, à des produc-
tions de la fin du Ier siècle ap. J.C.  et du suivant. Ces dernières se définissent avant 
tout par l’utilisation d’une pâte calcaire et l’obtention d’un vernis grèsé de couleur 
orangée à rouge. Les formes lisses comprennent deux bols Drag. 33, une assiette 
Drag. 18/31 (carène), une coupelle à marli horizontal L018, et un pied annulaire 
d’assiette de type indéterminé. Les formes moulées se rapportent au bol hémisphéri-
que Drag. 37. Les éléments typologiques sont rares avec deux pieds annulaires, dont 
un exemplaire  débordant, avec le départ de la carène et du décor. Les fragments de 
panse moulés montrent une décoration florale conservée jusqu’à la base des oves. 
Les différents éléments permettent de supposer la présence d’au moins trois vases 
différents. On terminera par la mention d’un dernier élément moulé, dont les caracté-
ristiques techniques renvoient aux productions de Lezoux dites « trajanes » (phase 4). 
Les parois fines comptent plusieurs individus à pâte calcaire ou siliceuse, recouverts 
par un engobe brun-noir non grèsé. Les premiers se rattachent très certainement aux 
productions des ateliers de Lezoux, avec deux fonds de gobelets ovoïdes légèrement 
débordants. Les seconds livrent uniquement un fragment de panse appartenant cer-
tainement à un type équivalent de gobelet. Les productions peintes sont mal repré-
sentées avec un seul bol de type Roanne à pâte siliceuse. La panse est hémisphérique 
et se termine par un bord en bourrelet possédant une couverte brun-rouge, tandis 
que la panse reste blanche. A ce groupe se rattachent également les vases dits à 

Tableau 2 : Distribution des 
céramiques de l’Horizon 1 
par catégorie (en nombre de 
tessons et de vases).
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« engobe blanc », avec un petit pot à bord en bourrelet, fond légèrement ombiliqué, 
et pâte sableuse. Aux productions dites « fines » a également été rattachée une jatte 
à haut bord en bandeau, profilé en « S », terminé par un petit bord incliné. Sa pâte 
est calcaire, de couleur jaune, très fine et micacée, et recouverte par un engobe mar-
ron-brun. Aucune comparaison n’a été trouvée pour ce vase, qui s’apparente, de par 
ses caractéristiques techniques, aux céramiques « engobées » à revêtement argileux. 
Faut-il y voir une production des ateliers de Lezoux ? Rien n’est moins sûr.

La céramique commune
Les céramiques communes sont les plus nombreuses en nombre de tessons (78 % du 
total) ou de vases (33 individus). Signalons dès à présent que les céramiques com-
munes sombres destinées à la préparation et au stockage des aliments, livrent deux 
fois plus de vases (21 individus) que les productions à pâte calcaire ou plus souvent 
siliceuse (10 vases), dévolues  au « service de la table » et à la commercialisation/
transport de petites quantités de produits alimentaires. C’est en particulier vrai pour 
les cruches à col étroit, qui, à la différence des pichets à col large, livrent fréquem-
ment, pour peu que les conditions soient favorables, des parois internes poissées 
destinées à leur assurer une bonne étanchéité, comme, par exemple, à Lyon sur le site 
de berge du Parc Saint-Georges (Silvino à paraître).

Les communes claires à pâte calcaire ne sont représentées que par des tessons 
de panse de cruche. Les productions à pâte sableuse (5 vases) livrent notamment un 
pot à bord déversé, une coupe à bord courbe, et deux cruches à cols étroits et bords 
moulurés, triangulaire ou en bandeau, et une écuelle à bord rentrant. Pour les céra-
miques communes sombres rouges, plusieurs individus (4 vases) se distinguent par 
des parois plus fines, micacées, et une finition soignée, avec notamment des surfaces 
externes parfaitement lissées. Il s’agit de deux petites coupelles/bols à collerette de 
belle facture, associées à deux fonds plats de pots à base débordante (dont un de petit 
module), et un dernier à base étroite. Les vases liés à la « préparation des aliments » 
livrent quatre mortiers à bord pendant ou triangulaire déversé en « collerette ».

Les céramiques communes sombres rouges, destinées à la cuisson des aliments, 
sont les plus abondantes avec quatorze vases. Ces derniers montrent une grande 
diversité, concernant aussi bien les pâtes que les formes. Les pots à cuire ou à « feu » 
sont les plus nombreux (7 individus). Ils se déclinent en plusieurs variantes : à bord 
déversé, rectangulaire ou incliné. L’épaulement est parfois agrémenté de moulures 
décoratives. Trois fonds se rattachent à ces vases : un fond plat à base débordante et 
plan de pose étroit, un autre à fond plat de grand module, et un dernier à pied annu-
laire large (?). Les formes ouvertes sont représentées à égalité (7 individus), avec 
trois marmites à bord horizontal ou triangulaire déversé. La lèvre peut être moulurée. 
Le col est le plus souvent court et la carène est bien marquée. Un fond tripode leur 
est associé. Deux écuelles/coupes à bord rentrant et deux plats à bord courbe, mou-
luré ou non, complètent le répertoire de la batterie de cuisine. La commune sombre 
grise est peu présente (2 vases) mais livre une écuelle à bord rentrant mouluré, ainsi 
qu’une anse et un épaulement caréné de pot/pichet.

Enfin, les vases de stockage non tournés sont représentés par deux fonds plats de 
grand module et une quinzaine de fragments de panse aux parois épaisses, parfois 
cannelées.
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Les amphores
Les amphores enfin sont très mal représentées avec onze fragments seulement et 
trois individus (NTI). La plupart sont originaires de Gaule du Sud et se rapportent 
aux productions à fonds plats de type Gauloise 4 (vin). On compte également pour 
l’Italie un épaulement de Dressel 2/4 (vin), et pour la Bétique des panses d’amphore 
Dressel 20 (huile), qui dénotent, malgré leur présence anecdotique, de la consomma-
tion de denrées en provenance du pourtour du bassin méditerranéen.

Proposition de datation
La datation de cet ensemble repose en grande partie sur les céramiques fines, 
qui, à défaut d’être abondantes, livrent de bons marqueurs chronologiques pour 
la fin du Ier et surtout le début du IIe siècle de notre ère. C’est notamment le cas 
du mobilier découvert sur le terrain naturel anthropisé (US72), qui fournit plu-
sieurs terminus post quem pour la période flavienne. Les sigillées se partagent 
entre les productions de Millau et de Lezoux. Les premières comptent quatre 
vases : un bol Ritterling 9, peut être une assiette Drag. 36, et au moins deux 
coupes hémisphériques moulées de type Drag. 37, qui permettent d’ores et déjà 
de fixer un premier TPQ pour la période flavienne (Genty 1986). Les rares élé-
ments décorés ne permettent pas d’attribution à un éventuel potier. Les sigillées 
lédosiennes sont mieux représentées (9 vases). Toutes possèdent un vernis grèsé 
renvoyant aux phases 4 et 5 de Lezoux (Bet, Delor 2000). L’élément le plus 
ancien se rapporte à un fragment moulé identifiable aux premières productions 
grèsées dites « trajanes ». La forme L036/Drag. 33 apparaît au milieu du Ier et 
perdure jusqu’au IIIe siècle. La coupelle L018 correspond à une « production 
éphémère qu’il convient de situer dans la phase 4 », des Flaviens au début du 
IIe siècle (Bet, Delor 2000). L’assiette Drag. 18/31 (Curle 23) est attestée de la fin 
du Ier au IIIe siècle, mais est « essentiellement fabriquée au IIe siècle » (phases 5 
à 7). Aux formes moulées se rapportent enfin au moins trois bols hémisphérique 
Drag. 37. La majorité des parois fines à pâte calcaire et engobe brun renvoient 
à des gobelets ovoïdes de type L331/Mayet 24, qui correspondent à la forme la 
plus fréquemment fabriquée par les ateliers de Lezoux. Ces productions n’ap-
paraissent pas avant l’époque flavienne et perdurent jusqu’au premier quart du 
IIe siècle, et au plus tard jusqu’au milieu du même siècle (Bet, Gras 1999). On 
signalera également l’absence de terra nigra dont la présence s’effondre rapi-
dement à Roanne durant les années 70-110 correspondant à l’horizon 9 (Genin, 
Lavendhomme 1997). Les productions peintes sont très mal représentées avec 
seulement un bol de type Roanne et un pot à bord en bourrelet de petit module 
dit à « engobe blanc », bien connu au Ier siècle.

Les indications chronologiques livrées par le reste du mobilier sont moins nom-
breuses mais orientent de la même manière la réflexion sur la fin du Ier et surtout la 
première moitié du siècle suivant. Les céramiques communes livrent mortiers à bord 
pendant, plat à bord courbe, marmites à bord horizontal,�, qui trouvent des compa-
raisons probantes avec les faciès céramiques des horizons 9 (70-110) et 10 (110-150) 
de Roanne (Genin, Lavendhomme 1997). Les amphores sont enfin très mal repré-
sentées, mais livrent une Gauloise 4 du sud de la Gaule, dont l’apparition est bien 
datée des années 60-70 et plus généralement de la période flavienne (Laubenheimer 
1989).

En conclusion, la plupart des lots céramiques livrent des marqueurs chronologi-
ques pour la fin du Ier et surtout le début du IIe siècle de notre ère, avec pour élément 
marquant des sigillées lédosiennes à vernis grèsé qui prennent le pas sur les fabri-
ques du sud de la Gaule. Situation qui, sur les sites régionaux (Feurs, Roanne, et 
Lyon), ne se retrouve guère avant la première moitié du IIe siècle.
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HORIZON 2
L’horizon 2 correspond à l’occupation antique et à son abandon final. Avec 80 
% des tessons et 73 % des individus, il s’agit du plus gros ensemble mis au jour 
sur le site. Le mobilier céramique en présence provient de diverses structures, 
qu’il n’a pas toujours été possible de « caler » en chronologie relative : fossé 
(US78, US80, F38), couche charbonneuse (US49), empierrements (US81/82), ou 
encore remblai riche en scories de fer (US79). L’essentiel du lot est toutefois issu 
d’un important remblai scellant l’occupation antique (US4, US73), associé à des 
épandages de tuiles correspondant à un effondrement de toiture (US61, US63, 
US84, F34). Devant l’inégale représentativité quantitative des ensembles, il n’a 
pas été possible de distinguer un éventuel phasage dans la mise en place des ves-
tiges et l’ensemble a été traité de manière commune. La plupart des US livrent 
toutefois des marqueurs chronologiques pour les IIe et IIIe siècles. Le matériel 
céramique se partage entre les catégories « fines » (31 % des vases), bien repré-
sentées, « communes » (64 % des vases), les plus nombreuses, et « amphores », 
qui avec 6 % des tessons et 5 % des vases, font une nouvelle fois figure de parent 
pauvre du mobilier forézien (Freudiger 2006 ; Freudiger 2007). En annexe, les 
planches céramiques livrent un large échantillonnage des diverses productions 
discutées ci-après (figures 22 à 25).

Catégorie Production TT % NTI %
Fine TS Gaule du Sud 22 4  
  TS Gaule du Centre VG 174 37  

TS Gaule du Centre VNG 3 2
  Métallescente 38 2  
  Paroi fine 49   4  
  Engobée 5   2  
  Peinte 32   15  
  Engobe interne rouge 8   3  
  Grise fine 13   3  
  Micacée 1   1  
  Lampe 1   1  
  Terre blanche de l’Allier 8   -  
Total céramique fine 354 19% 74 31%
Commune Claire calcaire 109   14  
  Claire calcaire grossière 26   6  
  Claire sableuse 499   36  
  Sombre rouge micacée 41   8  
  Sombre rouge 600   70  
  Sombre grise 30   4  
  Sombre noire 40   9  
  Modelée 12   1  
  Stockage non tourné 68   9  
Total céramique commune 1425 75% 157 64%
Amphore Narbonnaise 39   5  
  Lyon 5   1  
  Bétique 56   3  
  Lipari 1   1  
  Régionale 6   3  
  Indéterminé 1    -  
Total amphore 108 6% 13 5%
TOTAL céramique 1887 100% 244 100%

Tableau 3 : Distribution des 
céramiques de l’Horizon 2 par 
catégorie.
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La céramique fine
Avec soixante-quatorze individus, la céramique fine est bien représentée. En dépit 
d’une relative diversité des productions, la plupart des vases se rapportent aux 
sigillées et aux céramiques peintes (plus des trois quarts des individus). La sigillée 
de Gaule du sud est peu abondante (4 vases), avec, pour les formes lisses, deux 
assiettes Drag. 36 de petit module, à bord lissé ou décoré à la barbotine, une assiette 
Drag. 18, également de petit module, et un pied annulaire d’assiette. Les vases mou-
lés sont identifiables à un bol hémisphérique Drag. 37 à décor de scène de chasse. La 
sigillée de Gaule du Centre est largement prédominante avec 39 individus (NTI). On 
mentionnera en premier lieu trois fragments identifiables aux premières productions 
à vernis grèsé de Lezoux (phase 4), dont une coupe L065 et un fragment moulé com-
portant un décor figuré de puits et végétaux. Les différents autres éléments présen-
tent les caractéristiques techniques des phases 5 à 7 des ateliers de Lezoux (Delage 
2003). La sigillée lisse est la plus abondante. Les formes représentées renvoient à 
deux bols Drag. 27/L028, dont un à bourrelet épais et haute panse bilobée, deux 
coupelles Drag. 46/L042 (dont une FAC estampillée au centre d’une rosace), une 
coupelle Drag. 42/L016, une autre coupelle L044, deux bols L036/Drag. 33, une 
assiette Drag. 18/L058, deux assiettes Drag. 18/31 (dont une FAC) à estampille cen-
trale …ANIM, un pied annulaire de même type avec départ de panse, une assiette/plat 
L043, deux assiettes L045, et deux assiettes Drag. 36 de petit module, à bord lissé ou 
décoré à la barbotine. Les mortiers se rapportent aux types Curle 21/L096 et surtout 
deux Drag. 45 à parois internes sablées, découverts au sein de la couche de remblai 
terminale. La forme Déchelette 72 (5 vases) est enfin représentée par deux bords et 
deux pieds de gobelets, auquel il faut ajouter plusieurs fragments de panse à paroi 
plus épaisse, appartenant à un exemplaire de grand module, et des tessons attestant 
de gobelets décorés de dépressions ou de feuillages excisés. On mentionnera égale-
ment un petit support circulaire à tige centrale creuse de type indéterminé, peut-être 
un bougeoir L152 (?), qui correspond à une forme rare du répertoire lédosien. Les 
vases moulés sont au nombre de dix (43 tessons), avec une coupe Drag. 29B ici en 
position « résiduelle », et surtout neuf Drag.  37. La plupart possèdent un module 
moyen à grand, avec un bourrelet épais, un bandeau haut, et des parois épaisses. Un 
petit module à bandeau court est également à signaler. Les éléments décorés sont 
rares et isolés, avec des lignes d’oves, des feuillages, des colonnes et guirlandes, ou 
autre animal bondissant. Cinq pieds annulaires, le plus souvent larges et épais, ont 
également été inventoriés. L’un d’eux possède sur le fond externe un graffito : V.

La céramique métallescente, qui représente un marqueur chronologique fort du 
IIIe siècle, est représentée par des gobelets à boire de forme L307 à pâte plutôt sili-
ceuse, plus rarement calcaire. Une forme complète possède une panse globulaire 
reposant sur un pied étroit et creux. L’épaulement est marqué par une carène, le col 
est court et tronconique, et se termine par un petit bord en bourrelet. Le vase mesure 
13,3 cm de hauteur et présente, sur ses parois externes, un riche décor de relief d’ap-
pliques (arcades et personnages), malheureusement très altéré. Une origine de Gaule 
centrale paraît probable (Lezoux). Un fragment de panse à pâte calcaire possède un 
décor de bandes guillochées caractéristique, renvoyant à un deuxième individu. Ces 
productions sont présentes dans les US57, US61, US80, et les faits F38 et F44, ainsi 
que dans la couche de sédiment scellant les vestiges antiques (US4). Les parois fines 
de Lezoux comptent quatre gobelets. Les pâtes siliceuses rouges sont minoritaires 
avec un pied annulaire de gobelet, et trois fragments de panse à engobe marron-brun, 
appartenant, au moins pour l’un d’entre eux, à un exemplaire de grand module. Le 
dernier porte un décor végétal fragmentaire à la barbotine. L’essentiel du lot possède 
une pâte calcaire, parfois légèrement plus sableuse, et un engobe brun-noir. On men-
tionnera en particulier deux bords de gobelets à bords obliques, une forme complète 
de type L331/Mayet 24 à panse guillochée, et un petit pot à bord déversé, associés 
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à un pied. La décoration des vases est apparue diversifiée avec notamment un fond 
entier laissant apparaître une panse à motifs figurés. Divers autres décors ont été 
reconnus : épingles (7 tessons), semis de guillochis (4 tessons), ou bandes de stries 
parallèles sur l’épaulement (6 tessons).

La céramique peinte réunit un lot conséquent de quinze bols de type Roanne. 
L’observation des pâtes a montré un partage entre les productions à pâte calcaire 
du type vallée du Rhône et celles à pâte brune siliceuse d’origine régionale. Quatre 
vases présentent une pâte calcaire fine de couleur jaune, un autre une pâte rosée 
sableuse, trois une pâte brune siliceuse micacée, et un dernier une pâte « sandwich » 
marron à cœur gris-bleu. On observe toutefois une constante dans la décoration, 
avec une couverte blanche et une bande brun-orangée sur le bord. La partie basse de 
la panse, à la jonction avec le fond, est réservée. Les formes en présence sont typo-
logiquement très proches, avec des bols de diamètre moyen, à panse plus ou moins 
hémisphérique, reposant sur un fond ombiliqué, mais non exemptes de variantes de 
détails. Deux bols possèdent une panse très droite à bord à peine marqué (pâte cal-
caire), deux autres à petit bord rond (pâte brune siliceuse) ou à petit bord retroussé 
(pâte calcaire). Le dernier se singularise par un petit module.

Aux productions dites grises fines se rapportent deux pichets à bords déversés 
(petit et grand module) et anse soudée à la lèvre, avec notamment un épaulement et 
son départ d’anse,  décoré de grandes « feuilles » excisées. Aucun ornement identi-
que n’a été repéré dans la bibliographie à disposition. On signalera également parmi 
les autres productions plus anecdotiques, trois plats à engobe interne rouge (VRP) de 
Lezoux. Le bord est courbe et épais, la pâte est plutôt grossière, sableuse et micacée, 
et recouverte d’un revêtement interne rouge. Un épaulement de lagène à engobe rou-
ge-brun, également à pâte sableuse, doit posséder la même origine. Les productions 
à pâte calcaire et engobe orangé sont tout aussi rares (2 vases), avec une cruche à 
bord déversé et anse à « poussier » soudée à la lèvre, pour le moins originale, et un 
fond plat de pot. De la vallée de la Saône pourrait par ailleurs provenir un petit pot 
à épaulement caréné et épaisse couverte micacée. Enfin, un fragment de cuve de 
lampe à large bandeau, décoré de petites incisions ovalaires, et quatre fragments de 
statuettes ou édicules moulés indéterminés, apparentés aux figurines en terre blanche 
dite de « l’Allier », complètent l’inventaire.

Les céramiques communes
Les céramiques communes regroupent la très grosse majorité du lot avec 1425 tes-
sons (75 % du total) et 157 vases (64 % du total). Les productions à pâte « sombre » 
(93 vases) sont dominantes, devant les communes à pâte « claire » (56 vases), et 
surtout les vases de stockage (9 vases).

La commune claire à pâte calcaire compte quatorze vases (NTI). Les formes 
fermées sont au nombre de trois, avec un pot à bord en bourrelet déversé de petit 
module, un autre à bord en bourrelet, col court, et épaulement caréné, et un dernier 
à bord rectangulaire mouluré. Les formes ouvertes sont plus nombreuses, avec deux 
jattes à bord en bandeau, dont une à haut bandeau profilé en « S », une marmite à bord 
horizontal terminé par un bord retroussé, et un dernier exemplaire, identique, de petit 
module. Les écuelles comptent deux individus à bord rentrant, décorés ou non de 
moulures/rainures sous le bord externe. On reconnaît également un bol à collerette 
et un mortier à bord pendant de petits modules. Plusieurs fonds ont été inventoriés : 
un pied plat à base débordante de pot/cruche, un autre de petit module, un fond plat 
de pot, un fond plat légèrement annulaire, et un dernier pied annulaire large. Deux 
attaches d’anses, supérieures et inférieures, se rapportent de plus à une cruche/pot de 
grand module. On signalera enfin un opercule de petit diamètre à bord simple.

Les vases de préparation à pâte grossière comptent six mortiers. La plupart pos-
sèdent une pâte calcaire, un bord pendant, et présentent un grand module. Une forme 



3. Résultat des fouilles

53

archéologique complète (FAC) et un exemplaire de petite taille sont en particulier 
à signaler. Se démarque également un individu de grand module et à épais bord 
rond dans le prolongement de la panse. Un dernier mortier à bord pendant, de petit 
module, a été inventorié, cette fois-ci en pâte siliceuse.

Les céramiques communes à pâte claire sableuse sont bien représentées en nom-
bre d’individus (36 vases). Les pots à cuire à col court et épaulement marqué sont les 
plus nombreux (16 vases) et se partagent entre plusieurs variantes, touchant princi-
palement à la forme du bord : déversé avec anse soudée à la lèvre (5 vases), déversé 
de grand (2 vases) ou petit (2 vase) module, à bord large et incliné ou horizontal de 
grand module (2 vases), à bord en bourrelet (3 vases), ou à bord déversé mouluré (2 
vases). Une petite dizaine d’anses de diverses tailles leurs sont associées. Signalons 
par ailleurs que les pots de plus petit module portent fréquemment un décor de mou-
lures sur l’épaulement. Les cruches sont représentées par un exemplaire à col étroit 
et bord triangulaire pendant et quatre anses renvoyant à autant d’individus. Les for-
mes ouvertes sont plus rares (4 vases), avec une jatte à bord déversé et panse droite 
moulurée de grand module, et deux autres exemplaires à bord triangulaire haut. Une 
seule marmite à bord horizontal a été inventoriée. On signalera également la faible 
représentativité statistique des couvercles : un seul exemplaire à bord en bourrelet 
(grand module). Les fonds associés à ces vases sont au nombre de vingt et montrent 
autant de variantes que les bords, avec par ordre d’importance : onze fonds plats de 
pots à base débordante ou non, sept pieds annulaires de cruches (dont trois de petit 
module), un fond étroit de pot à panse verticale, et un fond tripode de petit module. 
Certaines productions sableuses possèdent une pâte plus fine, brune et très micacée, 
présentant une finition plus soignée (9 vases). En l’espèce il s’agit de deux pots de 
petit module, à bord droit ou déversé (dont une FAC), deux jattes à bord en bandeau 
haut (dont une FAC), un plat à bord courbe sur petits supports coniques (FAC), et 
deux cols de cruche à col étroit et bord en bandeau haut, mouluré ou non, ou trian-
gulaire déversé. On mentionnera également un pichet à bec tréflé dont le tiers supé-
rieur est conservé dans son intégralité. Leurs sont associés trois fonds plats de pots/
cruches à base débordante (dont un de petit module), un fond à plan de pose étroit, 
et deux anses de cruches/pichets.

Les céramiques communes sombres rouges à pâte siliceuse sont les plus abon-
dantes en nombre de vases (78 individus). Au sein de cette catégorie se distinguent 
huit vases dont la pâte siliceuse est apparue particulièrement micacée. Il s’agit de 
deux pots à col étroit et bord déversé légèrement mouluré (dont une FAC), d’un plat 
à bord courbe, d’une jatte à bord en bandeau, et de deux marmites à bord pendant, 
associées à deux fonds plats de pots à base débordante, un autre légèrement annulaire 
de petit module, et un dernier à plan de pose étroit et panse verticale. Les différents 
autres vases possèdent des pâtes plus grossières, mais qui renvoient généralement 
aux mêmes formes. Pour les sombres rouges les pots à cuire sont de loin les plus 
nombreux avec 29 vases. On compte en particulier sept exemplaires à bord déversé, 
col haut, et épaulement marqué (le bord peut être mouluré), quatre pots à bord en 
bourrelet déversé, col court, et épaulement caréné (un de petit module), cinq pots à 
bord rectangulaire, déversé ou mouluré, quatre pots à bord en bourrelet déversé avec 
gorge interne (dont un de petit module), quatre pots à bord horizontal (dont un petit 
module), deux pots à bord incliné (dont une FAC  qui se distingue par des parois plus 
« fines »), deux pots à cuire à lèvre débordante moulurée (dont un petit module), et un 
dernier exemplaire à bord rainuré et épaulement marqué. Ces éléments sont associés 
à vingt-cinq fonds plats à base débordante ou non. Cinq d’entre eux se rapportent 
à des vases de petit module, et huit à des récipients de volume plus important. On 
signalera également un fond ombiliqué à panse très ouverte et base débordante. Cinq 
anses ont par ailleurs été inventoriées : trois à sillon central, une à boudin unique, et 
une large et plate de grosse section à sillon central.
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Les formes ouvertes sont plus nombreuses avec 31 vases. Les jattes sont bien 
représentées avec neuf exemplaires, la plupart à bord en bandeau (5 vases), bord 
pendant ou horizontal mouluré (3 vases), ou bord mouluré de grand module (1 vase). 
Les écuelles comptent trois individus à bord rentrant mouluré, dont un exemplaire 
de grand module. Les marmites sont représentées par quatorze individus. La plupart 
(8 vases) se rapportent à diverses variantes à bord horizontal et col court, mouluré ou 
non. Un exemplaire est décoré de baguettes sous le bord. Les autres types de marmi-
tes possèdent des bords « crochus » (1 vase), pendants (3 vases dont un petit module), 
ou en bourrelet déversé (1 vase). Aux parties basses de ces vases correspondent éga-
lement huit fonds tripodes, avec fréquemment un arrachement des pieds coniques. 
Parmi les formes plus anecdotiques, on mentionnera la présence d’une coupe à bord 
en bourrelet, d’une assiette/plat à bord triangulaire souligné par une gorge interne, 
et trois plats à bord courbe décorés d’une double rainure (dont une FAC), associés à 
deux fonds plats à petits supports coniques. Les productions associées à « calcaire de 
cuisine » livrent par ailleurs un pot ovoïde à col court et petit bord en bourrelet, un 
fond de plat à cuire de grand module, un pied tripode de marmite à panse courbe, 
et un fond de coupe très ouverte. Les couvercles comptent onze individus, avec par 
ordre d’importance, trois exemplaires à bord en bourrelet, deux à bord retroussé 
(un de grand module), deux à bord simple, un à bord en bourrelet. Deux boutons de 
préhension leurs sont rattachés. En marge de ces productions, encore faut-il rappeler 
la présence d’un amphorisque de petite taille à pâte siliceuse brune, dont il manque 
la lèvre et le fond.

Les céramiques communes sombres « grises » ou « noires » complètent le réper-
toire de la batterie de cuisine. Les premières livrent quatre vases : une petite jatte à 
bord déversé, épaulement caréné, et fond tripode de petit module (FAC), un pot à 
bord en bourrelet déversé avec épaulement mouluré, une jatte/marmite à bord déver-
sé et col côtelé, une marmite à bord horizontal, et un fond plat très ouvert. Un frag-
ment de panse possède par ailleurs un décor peigné. Les « sombres noires » sont plus 
abondantes (9 individus). La plupart possèdent une finition soignée, avec des parois 
fines  et soigneusement lissées, dont cinq pots à bord rectangulaire mouluré (1 vase), 
à bord déversé et rainuré (1 vase), à bord en bourrelet et épaulement caréné (1 vase), 
ou à bord déversé simple (2 vases), un couvercle à bord en bourrelet, et un fond plat 
de pot. Aux vases « ouverts », moins nombreux, se rattachent une marmite à bord 
pendant et une jatte à bord rentrant mouluré. On mentionnera également la présence 
d’un vase modelé, uniquement représenté par des tessons de panse, tous informes.

Enfin, les vases de stockage livrent neuf individus, dont sept vaisseaux de grand 
module à bord large et horizontal, parfois légèrement mouluré, et deux pots à gros 
bord en bourrelet, col court et épaulement marqué. Les quatre fonds inventoriés sont 
plats et de grand module, tandis que les quatre anses sont larges et plates (un ou deux 
sillons), de section importante. La panse est parfois cannelée.

Les amphores
Les amphores comptent 108 tessons pour 13 individus (NTI). Les productions de 
Gaule du Sud (39 tessons) se rapportent à des amphores à fonds plats de type Gauloise 
4, à lèvre en bourrelet et pieds annulaires à plan de pose étroit. Les amphores de 
Lyon ne sont représentées que par des fragments de panse informes (5 tessons). Les 
productions de la péninsule ibérique se rapportent à au moins deux Dressel 20 de 
Bétique (40 tessons) : une anse de la fin du Ier siècle et une deuxième à pâte sableuse 
marron-grise des IIe-IIIe siècles (Silvino 2001). On mentionnera également une anse 
d’Haltern 70 à profond sillon central (1 tesson) de même origine, ici clairement 
en position résiduelle (Ier siècle). Les amphores à saumure de Bétique livrent des 
fragments de panse identifiables à une Beltran II (15 tessons). Du bassin méditer-
ranéen provient également un élément de panse d’amphore à alun, en provenance 
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des îles éoliennes (1 tesson). Cetype d’amphore est généralement lié à la présence 
d’un artisanat  du cuir ou du textile (Borgard 1994). Les amphores « régionales » à 
pâte sableuse livrent enfin un bord triangulaire déversé, un bord en bourrelet épais, 
et un bord en bandeau mouluré avec départ d’anse, associés à un fond plat de grand 
module (6 tessons). Un fragment reste indéterminé.

Divers terre cuite
Cinq éléments de brique, 150 fragments de tegulae ou imbrex, 9 fragments de tubuli, 
six fragments de parois de fours vitrifiées.

Proposition de datation
La datation du lot repose en grande partie sur la présence de céramique métalles-
cente et de formes de sigillée tardive. L’essentiel des sigillées provient du centre 
de la Gaule et présente les caractéristiques techniques des phases de production 
5 à 7 de Lezoux (Bet,  Delor 2000). Le répertoire en présence livre en particulier 
deux fossiles directeurs majeurs pour le IIIe siècle, à savoir des mortiers Curle 
21/L096 (phase 7) et Drag. 45/L100, dont la production débute durant la phase 
7 de Lezoux (deuxième moitié IIe jusqu’au premier tiers du IIIe siècle) et per-
dure jusqu’à la phase 10. Plusieurs vases possèdent par ailleurs une pâte et un 
vernis orangé qui ne dénoteraient pas au sein d’un contexte du premier tiers du 
IIIe siècle. La seule estampille nominale exploitable est fragmentaire mais doit se 
rapporter au potier Primanus, actif entre le dernier quart du IIe et le premier quart 
du IIIe siècle. La marque est connue sur un Drag. 33 de la place des Célestins à 
Lyon (Bonnet et alii 2003). Ces vases sont, qui plus est, associés à deux gobelets 
Déchelette 72/L102 à panse globulaire, l’un à décor de dépressions et l’autre de 
feuillages excisés. La forme apparaît « dans le courant de la phase 7 » et est sur-
tout importante dans la première moitié du IIIe siècle. L’identification d’un bou-
geoir L152 reste hypothétique mais pourrait conforter une datation « tardive », 
la forme étant connue à Lezoux seulement à partir de la phase 8 (deuxième et 
troisième quart IIIe siècle). Les différents autres vases lisses se composent de 
formes apparues ou toujours produites dans le courant du IIe siècle : bols Drag. 
27/L028, dont un à bourrelet épais et haute panse bilobée, plutôt caractéristi-
que des formes tardives (seconde moitié IIe siècle), coupelles Drag. 46/L042 
(début IIe au premier tiers du IIIe siècle), Drag. 42/L016 (surtout IIe siècle), ou 
L044 (début IIe au premier tiers du IIIe siècle), bols L036/Drag. 33 (milieu du 
Ier au troisième quart du IIIe siècle), assiettes Drag. 18/L058 (première moitié IIe 
siècle), Drag. 18/31 (début IIe au premier tiers du IIIe siècle), Drag. 36/L015 (à 
partir des Flaviens pour s’achever en production de masse durant la phase 7), 
Curle 15/L045 (début IIe au premier tiers du IIIe siècle), et assiette/plat L043 
(essentiellement IIe siècle). Les formes moulées sont identifiables à des bols 
moulés de type Drag. 37 (9 individus). La plupart possèdent un bourrelet épais 
coiffant un bandeau haut et des parois épaisses. On rappellera également la pré-
sence de vases se rapportant aux premières productions à vernis grèsé de Lezoux 
(coupe L065 et fragment moulé de coupe). Elles sont ici en position résiduelle, 
de même que les sigillées d’origine sud gauloise (assiettes Drag. 36 et Drag. 18, 
et bol hémisphérique Drag. 37), qui renvoient à des types apparus à la période 
flavienne. La composition du lot montre une domination quasi sans partage des 
productions de Lezoux et définit sans conteste un horizon de la seconde moitié 
du IIe siècle et du début du suivant. Une datation au début du IIIe siècle paraît par 
ailleurs se justifier par la présence de céramique métallescente. Les premières 
productions apparaissent en Gaule centrale à la fin du IIe siècle mais concernent 
surtout le IIIe siècle sur les sites de consommation régionaux, à Roanne, Lyon 
et Vienne, où cette céramique n’est connue que dans les niveaux du début du 



56

Montbrison-Moingt (Loire), avenue Thermale – Rapport d’Opération d’Archéologie Préventive

IIIe siècle. A Roanne, les premières occurrences ne remontent pas avant l’horizon 
12, daté entre 190 et le courant du IIIe siècle, le précédent en étant encore totale-
ment dépourvu (Genin, Lavendhomme 1997). Le vase complet est, qui plus est, 
caractérisé par un col très court, considéré comme un facteur de précocité dans 
le IIIe siècle (Desbat, Picon 1996). Les gobelets de type L331/Mayet 24 en paroi 
fine renvoient en revanche à un horizon plus ancien, ces productions ne semblant 
pas être commercialisées après le milieu du IIe siècle (Bet, Gras 1999). 

Les différentes autres productions abondent dans le même sens pour défi-
nir un horizon « tardif ». On remarquera une nouvelle fois la très bonne tenue 
des céramiques peintes à cette période (13 bols de type Roanne). A défaut de 
véritablement préciser les datations, les céramiques communes participent d’une 
ambiance de la seconde moitié du IIe siècle et du début du suivant. Plusieurs 
vases de la batterie de cuisine s’insèrent parfaitement dans les faciès de com-
paraison des IIe et IIIe siècles, à Feurs (Grand 1995 ; Freudiger 2006 ; Freudiger 
2007), Roanne (Genin, Lavendhomme 1997), ou Lyon (Bonnet et alii 2003). Le 
pichet à anse à « poussier » soudée à la lèvre est connu à l’identique à Vienne  
dans un niveau de la fin du IIe siècle rue Laurent Florentin (Godard 1995), datant 
plus certainement du début du IIIe siècle, en raison notamment de la présence 
de mortiers Drag. 45 et de céramique métallescente. Un deuxième pichet à bec 
tréflé et panse ovoïde trouve des comparaisons directes à Lyon, dans les niveaux 
150-200 de la rue des Farges (Desbat, Laroche, Mérigoux 1979 ; Bonnet et alii 
2003). Les pots à cuire à bord rectangulaire ou déversé, les plats à bord courbe 
et petits pieds coniques, les jattes à bord en bandeau ou triangulaire, représentent 
de la même manière de bons marqueurs chronologiques pour cette période, de 
même que les productions à couverte micacée de la vallée de la Saône. Malgré la 
faiblesse quantitative du lot, le mobilier amphorique participe également d’une 
datation tardive. Les deux amphores Gauloise 4 présentent en particulier des 
pieds annulaires étroits (ne dépassant pas 9 cm de diamètre), caractéristiques 
des formes tardives du début du IIIe siècle (Desbat, Dangréaux 1992 ; Desbat, 
Lemaître, Silvino 2003). Les amphores Dressel 20 et Beltran II de la péninsule 
ibérique renvoient également à un horizon du IIe siècle. On notera par ailleurs la 
présence récurrente sur ces sites de la Loire (Roanne, Feurs) d’amphores à alun 
des îles Eoliennes (Lipari). Les amphores « régionales » enfin livrent plusieurs 
types apparus dans le courant du IIe siècle.

En conclusion, et en l’absence de céramiques fines comme les sigillées 
claires B rhodaniennes, ou encore des céramiques « fines » africaines, qui dans 
d’autres régions fournissent de précieux fossiles directeurs à même de préciser 
les fourchettes chronologiques, l’abandon de l’occupation antique peut être daté 
avec quelques certitudes du règne des Sévères, dans le premier tiers du IIIe siè-
cle (193-235). Rappelons enfin que la seule monnaie découverte sur le site se 
rapporte à un horizon légèrement plus récent, puisque elle est identifiable à un 
as posthume de Faustine mère frappé en 147, qui fournit néanmoins un terminus 
post quem pour le milieu du IIe siècle.

HORIZON 3
Le dernier horizon correspond à des niveaux de débordements sur la parcelle,  posi-
tionnés directement sur la couche d’abandon des vestiges romains. Le mobilier 
recueilli est apparu plus rare et nettement plus diversifié. Au total, la réflexion porte 
sur seulement 127  tessons et 34 individus (5 % du total des fragments et 11 % des 
vases identifiés). La plupart des fragments inventoriés se rapportent aux occupations 
antérieures, exception faite de rares éléments d’époques moderne et contemporaine 
(US69 et F16).
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Catégorie Production TT % NTI %
Fine Glaçurée verte 3 -  1  -
  Vernissée (pseudo-Vallauris) 1 -  1  -
  TS Gaule du Sud 3 -  1  -
  TS Gaule du Centre 12 -  3  -
  Métallescente 2 -  2  -
  Engobée 1 -  1  -
  Peinte 1 -  1  -
  Terra nigra 1 -  1  -
  Paroi fine calcaire 1 -  1  -
Total céramique fine 25 20% 12  -
Commune Claire calcaire 10 -  1  -
  Claire calcaire grossière 5 -  1  -
  Claire sableuse 30 -  6  -
  Sombre rouge 36 -  8  -
  Sombre grise 6 -  2  -
  Modelée 2 -  1  -
  Stockage non tourné 11 -  1  -
Total céramique commune 100 79% 20  -
Amphore Lyon 1 -  1  -
  Narbonnaise 1 -  1  -
Total amphore 2 2% 2  -
TOTAL céramique 127 100% 34  -

 
Parmi les éléments les plus récents on note un fragment de poêlon avec départ du 
manche possédant une glaçure interne verdâtre (US69), deux autres fragments à gla-
çure plombifère (F16), et un petit pot à bord en bourrelet vernissé (« pseudo-Valau-
ris »). Le reste du mobilier renvoie de manière large à la période antique. La plupart 
des fragments se trouvent ici en position résiduelle et renvoient aux productions mises 
en évidence dans les horizons sous-jacents, avec pour les céramiques fines (20 % des 
tessons et 12 individus) : sigillée de Gaule du Sud (couvercle ?) ou de Gaule centrale 
(Déchelette 72 avec décor floral à la barbotine, assiette Drag. 18/31 et coupe hémis-
phérique Drag. 37), paroi fine (panse guillochée), métallescente (panse de gobelet à 
pâte calcaire de très bonne qualité), engobée (fond de coupe à couverte brune), peinte 
(panse de bol de Roanne), et terra nigra (assiette à bord rectangulaire).

La céramique commune correspond de manière habituelle à la catégorie la mieux 
représentée (79 % des tessons et 20 vases). La commune claire à pâte calcaire livre  
essentiellement des éléments de panse, exception faite d’un fond plat de pot. Les 
productions à pâte sableuse sont plus abondantes (6 vases), avec deux jattes à bord 
en bandeau, une jatte à bord triangulaire, deux coupes à panse courbe et bord dans 
le prolongement de la panse, et un couvercle à bord simple. On mentionnera égale-
ment un fond plat débordant de petit module et trois sections d’anses rubanées ou à 
boudin unique. A la préparation des aliments se rattache un mortier à bord pendant. 
Les sombres rouges réunissent l’essentiel du lot avec huit vases : une coupe à bord 
en bourrelet, un pot à bord oblique, col court et épaulement marqué, un pot/marmite 
de gros module à bord rectangulaire, une écuelle à bord courbe, une marmite à bord 
triangulaire pendant, et un couvercle à bord simple de gros module, associés à sept 
fonds plats de divers modules. Les communes « sombre grise » livrent quant à elles un 
pot/marmite de grand module à bord rectangulaire et une marmite à bord « crochu ».

Les amphores comptent enfin  un tesson d’amphore Gauloise 4 d’origine sud 
gauloise. On signalera par ailleurs la présence de 65 fragments de tegulae, cinq bri-
ques, quatre éléments de tubuli, et quatre morceaux de terrazzo.

Tableau 4 : Distribution des 
céramiques de l’Horizon 3 
par catégorie (en nombre de 
tessons et de vases).
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3.2.3.2. Le verre (L.R.)
Le mobilier en verre du site de Moingt est peu abondant, et provient essentiellement 
des niveaux d’abandon de l’habitat (Annexe 3.2). Il se compose de verre naturel 
bleu-vert ou verdâtre et de verre incolore. Pour la plupart en verre soufflé à la volée, 
la technique de fabrication est indéterminée pour l’objet n°2.

Nous avons un ensemble de sept vases pour 27 fragments. Les formes fermées 
sont représentées par un fond de balsamaire Is 28b (figure 26, n°4), et une anse 
bifide rappelant la forme d’une bouteille de type indéterminé (ibid., n°3). Les formes 
ouvertes concernent la plus grande partie du mobilier. Nous avons un gobelet Is 85/
AR 98.1 en verre incolore à lèvre rentrante et épaissie (ibid., n°1). Ce type de bol 
possède un fond à pied annulaire rapporté. Un bol à bord évasé et coupé, décoré de 
fines rainures sur la face externe, a été trouvé (ibid., n°7). En verre incolore, son pied 
est plat et le bas de la panse est légèrement caréné. Cette forme correspond au type 
AR 38. Un pot globulaire à lèvre évasée et épaissie, à col court, en verre verdâtre, a 
été découvert (ibid., n°6). Il s’agit du type Is 94/AR104.1. Enfin, deux fonds de vases 
ouverts ne peuvent être rapprochés d’une forme en particulier : l’exemplaire n°2 est 
un fond à pied annulaire de coupe ou coupelle et le n°5 est un pied tronconique qui 
se rapproche de la forme d’un gobelet.

Ces quelques formes connaissent des larges périodes de diffusion, allant pour 
la plupart de la 2e moitié du Ier siècle ap. J.-C. jusqu’au IIIe s. Certaines sont bien 
attestées dans la région, dans des contextes plus précis. Le site de la rue des Farges à 
Lyon possède un lot important de bol Is 85 (9 exemplaires) et AR 38 (37 exemplai-
res) (Odenhardt-Donvez 1983). Ils sont comparables à nos exemplaires ; de formes 
et de couleurs identiques, ils sont datés par leur contexte du IIe s. ap. J.-C. Cette forte 
présence laisse entrevoir la possibilité d’une production régionale. Le site lyonnais 
a aussi révélé des exemplaires comparables au pot globulaire type Is 94/AR104.1, 
tous datés du IIe s. et du début du IIIe s. ap. J.-C. Cette forme est aussi connue dans 
des régions plus éloignées : les nécropoles d’Argentomagus, de « Gratte-Dos » et de 
Lazenay ont révélé des vases similaires, tous datés entre le milieu du IIe s. et le IIIe s. 
ap. J.-C. (Arveiller-Dulong 1992 ; Sennequier 1977 ; Moirin 1996).

L’association de ces diverses formes donne une datation du IIe s. jusqu’au IIIe s. 
ap. J.-C. Notons également la présence de trois tesselles de mosaïque en verre (Cf 
infra).

3.2.3.3. Mobilier divers  (J.B.)
Au total on a inventorié 123 objets et restes mobiliers divers, dont 85 sont en métal 
(dont 13 en alliage cuivreux, 3 en plomb et 69 en fer), 4 sont en verre, 9 en pierre et 
un seul en terre cuite accompagnés par deux fragments de meule (Annexe 3.3).

Monnaie :
La monnaie trouvée dans l’US 50 est très abîmée. On distingue sur l’avers une tête 
de femme regardant à droite et on devine la légende DIVA FAUSTINA très effacée. 
Sur le revers, une Aeternitas est assise sur un globe, tournée vers la gauche. Le poids 
de cette monnaie, 8 grammes, montre qu’il s’agit d’un as. Il s’agit d’une frappe de 
Faustine mère Posthume, donc postérieure à 147 après J.C. (ref. RIC 1159)12.

Verre :
Quatre objets en verre ont été mis au jour en plus des vases étudiés par ailleurs. Une 
perle de verre tubulaire de couleur verte provenant sans doute d’un collier, et trois 
tesselles de mosaïque en verre opaque centimétriques. Deux sont de couleur vert-
sombre, une est de couleur bleue.

12 Selon S. Carrara, que nous tenons à 
remercier ici pour sa contribution.
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Les objets en alliage cuivreux :
Le seul élément de parure mis au jour est l’objet n°4 (F33 ; figure 27). Il s’agit 
d’une fibule circulaire émaillée, de type 27b2 selon la typologie de Michel Feugère 
(Feugère 1985). Ce type de fibule est à charnière, l’ardillon, qui n’est pas conservé 
ici, venant se fixer sur un porte ardillon carré. L’arc consiste en un disque pourvu 
de huit excroissances portant des moulures figurant un point entouré de trois cercles 
concentriques. Ce décor n’est plus visible que sur deux appendices seulement. Le 
bord extérieur de la fibule est orné de petites stries. La partie centrale est surélevée, 
creuse par en dessous et percée au centre. Elle porte un décor d’émail blanc et rouge. 
Le type 27b2 est diffusé dans l’Est de la Gaule, en Gaule septentrionale, mais aussi 
en Bretagne, Pannonie et sur le Plateau Helvétique. On le rencontre à partir de la 
seconde moitié du IIe siècle ap. J.C, et probablement jusqu’au début du IIIe siècle. 
Cette fibule est similaire à l’exemplaire trouvé sur l’exploitation agricole antique de 
Candéou (Peymeinade (06) : Feugère 1985, p.492, pl.151).

Dans le même contexte a été trouvé une tige en alliage cuivreux (figure 27, n°5), 
de section hexagonale, se terminant en pointe d’un coté, s’enflant au tiers de sa 
longueur en partant de la pointe et s’effilant à l’autre extrémité. L’objet n’est pas 
complet, il est cassé du côté le plus effilé. La finesse de cette tige, qui devait être 
à l’origine rectiligne, sa section hexagonale et son renflement peuvent suggérer un 
fragment de stylet. Cependant, son état de conservation ne permet pas d’en apporter 
la preuve.

L’objet n°6 (figure 27), trouvé dans le comblement du caniveau F30 (US 91), 
consiste en une tige en alliage à base cuivre de section circulaire sur la majorité de sa 
longueur, et de section rectangulaire aux extrémités. L’ensemble de la tige forme un 
demi-cercle. Les extrémités sont recourbées à 180° vers l’extérieur. La forme géné-
rale de cet objet n’est pas sans rappeler une anse, les extrémités passant dans deux 
trous situés sur le sommet d’un objet, la courbure assurant la solidarité de l’ensem-
ble. La partie centrale, la plus abîmée, servirait à la préhension. On peut supposer 
qu’il s’agit d’une poignée de coffret (Castella et al. 1999).

Les objets en fer :
Trois objets en fer sont apparentés à l’outillage. L’objet n°8 (figure 27) est une pointe 
pleine constituée de deux parties. La pointe, cassée à son extrémité est de section 
carrée au sommet, octogonale dans sa partie épaisse. Elle est séparée par un épau-
lement relativement fort du départ de ce qui semble être la soie. Cette dernière est 
cassée et n’est conservée que sur 12mm. Elle est, elle aussi, de section carrée. Cette 
pointe pourrait correspondre à une alène de type 1 pour le travail du cuir. On retrouve 
un exemplaire similaire dans les remblais d’origine artisanale de l’insula 23 d’Aven-
ches (Duvauchelle 2005, planche 42-43, obj. 231).

L’objet n°9 (figure 27) consiste en une pointe de fer pleine, constituée d’une 
hampe ou d’une soie de section carrée, et d’une pointe de section octogonale. On 
peut rapprocher cette pointe de l’objet 8, avec cependant une différence au niveau de 
la soie. Cette différence est suffisante pour empêcher la détermination exacte de cet 
objet. Il peut cependant s’agir d’un fragment de mèche à cuiller utilisé pour le travail 
du bois, similaire à celui découvert près du théâtre d’Avenches, dans l’insula 56 
dédiée à différentes activités artisanales (Duvauchelle 2005, planche 173, obj. 136).

L’objet n°12 (figure 28) se présente en deux parties. Une tige en fer de section 
carrée, fine aux deux extrémités, cassées, s’enfle dans la partie médiane. Une tige de 
fer est enroulée sur deux tours et demi autour de la première tige, juste en dessous 
de sa partie la plus épaisse. Cette tige, de section carrée, s’amincie à l’une de ses 
extrémités. L’actuel état de conservation de cet objet ne permet pas d’en préciser la 
fonction, même si la section de la tige pourrait faire penser à un outil de menuisier.

L’objet n°10 (figure 28), mis au jour dans l’US 80 est un anneau avec tige destiné 
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à être scellé dans une maçonnerie. Il est composé d’une seule tige de section rectan-
gulaire, qui forme la hampe et l’anneau. L’extrémité se fixe ensuite à la base de l’an-
neau. Il peut s’agir d’un anneau de scellement, d’un passe-guide ou éventuellement 
d’une clavette sur un char.

L’objet n°11 (figure 28), trouvé dans l’US 80, est un fragment de fer à cheval 
abîmé. On distingue deux emplacements de clous, dont un qui a fragilisé la structure 
et provoqué la cassure. Le fer à cheval apparaît très tôt, vers le tournant de notre ère 
et se généralise aux alentours du VIe siècle ap. J.C. Il est quasiment contemporain de 
l’hipposandale, qui apparaît vers 100 
av. J.C., et perdure jusqu’à 450 ap J.C, 
mais reste peu utilisé, sinon dans l’arc 
alpin (Arbogast et al. 2002, p. 32).

Les scories :
Des scories de forge sont présentes dans 18 US. Trois US comportent une quan-
tité remarquable de scories. Les petits échantillons recueillis dans F38 représentent 
3,7kg, 2,9 kg pour l’US 79 et 2,4kg pour l’US 84.

L’absence de structures de forge liées à ces scories indique que ces dépôts sont 
des déchets de forge réutilisés en remblais ou comblement de fossés drainant. Rien 
ne permet de préciser, par contre, l’origine de ces remblais. Elle peut tout aussi bien 
être très locale comme correspondre à une forge très éloignée du site.

Terre cuite :
Un fragment de terre cuite a été mis au jour dans l’US 79. L’objet, très fragmentaire, 
est de forme rectangulaire. On distingue une conduite sur l’une des faces. Des sco-
ries y sont attachées. Il s’agit de la moitié restante, très abîmée, d’un bloc-tuyère en 
argile, utilisé pour la forge (Orengo et al. 1999). Le contexte de sa découverte, au 
milieu de calottes de forge, accrédite cette hypothèse (figure 29).

Architectural : enduit peint et marbre
Les 16 fragments d’enduits peints de couleur rouge et le fragment de marbre retrou-
vés sur le site ne sont pas en place. Ils proviennent peut-être des thermes proches. 
Leur contexte de découverte, les US 19 et 20, les place a priori dans les niveaux les 
plus anciens.

Meule
Meules en roche éruptive à matrice fine gris clair à vésicules, comportant de nom-
breuses inclusions d’anthracite ou de magnétite, de quartz et de feldspath13. Il s’agit 
de deux fragments de partie active, dont l’une comporte l’encoche destinée à l’im-
plantation du manche. Le diamètre restitué est de 0,46 m, similaire à celles décou-
vertes à Feurs rue d’Assier (Freudiger 2006).

3.2.3.4. La faune (T.A.)
La faune est peu abondante et sa collecte n’a pas été systématique du fait de la fragi-
lité des os dans le sédiment humide. Après lavage et séchage, la matière osseuse se 
révèle très minéralisée, avec une surface bien conservée mais très fissurée, de cou-
leur gris beige alors que le cœur de l’os est généralement blanc. Les dents présentent 
un émail bleu orage.

L’annexe 3.4 présente l’inventaire détaillé des 69 restes osseux et dentaires 
recueillis. Nous ne traiterons plus précisément que des restes attribuables à la pério-
de antique (tableau 5).

Tableau 5 : inventaire des restes de faune pour la 
période antique (IIe-IIIe siècle).

13 Echantillon visible sur : www.crpg.
cnrs-nancy.fr/science/collection/.
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Espèce NR
Bos taurus 13
Sus domesticus 11
Capriné 6
Canis familiaris 1
Sus scrofa 1
indéterminé 6
Mammifère grande taille 10
Mammifère petite taille 5
Total 53

La liste de faune comprend essentiellement les espèces de la triade domestique 
accompagnées par le chien. La prédominance du bœuf et des restes de Mammifères 
de grande taille doit beaucoup à une collecte préférentielle des restes les plus gros.

Des traces de découpe sont visibles sur de nombreux os indiquant qu’il s’agit de 
déchets de consommation. On trouve à la fois des indices de fracturation des os pour 
la moelle et des traces de découpe fine résultant du prélèvement de viande sur l’os. 
D’autres traces résultent de l’activité des détritivores, Carnivores et Rongeurs.

Quelques données ostéométriques sur des phalanges I permettent de situer les 
bovins de Moingt parmi les grands bœufs gallo-romains, tels qu’ils se manifestent à 
Lyon à la même époque (Argant 2001).

3.3. Les évènements post-antiques
Après l’abandon de l’habitat antique, une importante sédimentation d’origine allu-
viale vient combler le site. Plusieurs aménagements de drainage recoupent le com-
blement de la partie ouest de la zone fouillée.

3.3.1. Les évènements d’ordre géologiques.

On a vu ci-dessus que les aménagements antiques se concentraient dans la moitié est 
de la zone fouillée. On a également observé que le sol US 74 présentait, en surface 
du gore, un pendage est-ouest. L’implantation humaine s’est donc localisée sur une 
pente, en bordure d’une zone de divagation d’un cours d’eau, qui occupe le tiers 
ouest de la zone fouillée.

Sur cette zone ouest, les observations et les relevés en coupe ont permis de met-
tre en évidence la présence de nombreux chenaux d’origine fluviatile (figure 13) dont 
l’orientation générale est nord-ouest/sud-est (US 8, 9, 10/11, 13, 14, 15, 19, 21, 22, 
23, 24, 25, 28, 30, 31, 32, 59, 66, 67, 68, 69). Dans ces chenaux, les successions sédi-
mentaires montrent l’alternance de phases torrentielles (séries à graviers et sables 
grossiers) avec des phases plus marécageuses (argile bleue-grise) où la décantation 
domine et durant lesquelles une végétation aquatique se développe certainement.

3.3.1.1. Description des principales US sédimentaires
US 1 : il s’agit de la terre végétale composée de limon sablo-argileux de couleur 
noire (la matière organique donnant la couleur). Elle se distingue de l’US 2 par une 
compacité « meuble ».

US 1b (coupe G3) : elle se caractérise par une couleur brun-clair. La matrice est 
sablo-argileuse et on trouve en forte proportion des graviers, des pierres, des frag-
ments de tuiles non émoussées. Cette US n’est pas compacte, il s’agit d’un remblai, 

Tableau 5 : inventaire des restes de faune pour la 
période antique (IIe-IIIe siècle).
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un épandage local sans doute récent. La proximité du drain mare, à l’Ouest, oriente 
les hypothèses sur sa mise en place selon celles indiqués par O. Franc à propos des 
curages répétés et récents du drain mare (Motte 2005). Dans tous les cas, cette cou-
che n’a été rencontrée que dans la partie ouest du site.

US 2 : dans cette US d’origine fluviatile comme l’US 3, la matrice reste limono-
argileuse avec la présence éparse de graviers, sable et de matériel anthropique (petits 
éléments) et parfois de pierres (dont les dimensions n’excèdent pas 7 cm sur l’axe 
B). La couleur sombre témoigne de la présence de matière organique. Elle est peu 
compacte.

US 3 : on est dans une matrice limono-argileuse, tout en conservant la présence 
de sable. La présence de matériel d’origine anthropique (fragments de tuiles) reste 
importante notamment à la base de cette US. Les arêtes sont généralement émous-
sées et les tailles observées plus faibles que dans l’US 4 indiquant leur transport. A 
la base de cette US, on constate l’apparition d’éléments grossiers de type gravier et 
sables micacés. Cette US se caractérise par une couleur plus claire (ton de gris) que 
l’US sus et sous-jacente, elle est bariolée  verticalement de brun rouille synonyme 
d’oxydation en lien avec le caractère hydromorphe du sol qui doit être occasionnel-
lement saturé en eau. Ce bariolage disparaît au contact de l’US 4.

US 8 (coupe G3) : la matrice est limono-argileuse avec des sables fins. La struc-
ture est proche de l’US 3 de la coupe G1. La couleur est grise et elle est bariolée 
verticalement de tâches d’oxydation brun-rouille. Très compacte, elle ne comporte 
pas de matériaux d’origine anthropique. On se trouve dans un horizon rédoxique 
(pseudogley) typique de conditions d’hydromorphie temporaire caractérisée par des 
phases successives d’oxydoréduction.

US 9 (coupe G3, G19) : la matrice est une argile sablo-limoneuse dans laquelle 
les sables fins sont prépondérants. L’origine de cette US résulte d’une succession 
d’apports d’origine fluviatile. Cette US est bariolée de traces d’oxydation brun-
rouille. Les sables deviennent plus grossiers à sa base et l’on atteint un faciès à 
graviers de quelques centimètres d’épaisseurs (US 9b). Après ce faciès de transition, 
on retrouve une dominance de sables grossiers à fins, lités horizontalement (US 9a). 
Aucun tri ascendant n’est apparent. Toutefois, il faut noter que du haut vers le bas 
(de l’US 9b à l’US 9a), la granulométrie diminue, on passe de graviers à des sables 
grossiers. Le litage (observable à l’œil nu) est pseudo-horizontal et correspond à 
plusieurs niveaux et phases de sédimentation. Certains niveaux sont plus ou moins 
oxydés. L’ensemble est friable, la fraction argileuse est absente, la fraction fine est 
faible. Localement (coupe G19 CD), on observe la présence d’un faciès, d’un à deux 
centimètres d’épaisseur (US 9c), composé d’une argile gris-bleue brillante à sables 
fins peu abondants, qui scelle parfaitement les faciès sableux antérieurs.

US 10/11  (coupe G3) : cette US doit être considérée comme une interface, une 
limite. Elle se caractérise par une diminution notoire de la fraction argileuse et une 
augmentation de la concentration des sables et graviers dans une matrice au caractère 
limoneux très marqué (pulvérulent à sec). Les éléments sont triés (tri ascendant). Les 
éléments grossiers dominants se composent de graviers et de sables micacés, de quartz, 
etc. Il s’agit d’un matériel spécifique des arènes granitiques situées à l’amont du bassin 
versant. Cette US est spécifique d’épisodes pluvieux, voire d’épisodes de crues majeu-
res du fait de sa faible épaisseur relative, au cours desquels la capacité de transport du 
cours d’eau s’est accrue. Elle conserve aujourd’hui son caractère drainant.

US 19 (coupe G19) : elle se compose de graviers et de sables micacés grossiers 
dans une matrice sablo-argileuse de couleur bleu–grise peu compacte.

US 20 (coupe G19) : il s’agit de sables micacés grossiers dans une matrice sablo-
argileuse meuble. La couleur est sombre, gris-bleu foncé, attestant la présence de 
matière organique. Il n’y a aucun échange entre US 20 et l’US 20a, la limite est nette. 
Elle évolue localement vers l’US 20d, les éléments grossiers sont prépondérants 



3. Résultat des fouilles

63

mais le liant reste sablo-argileux. On trouve des graviers, du sable, des limons dont 
la couleur orange est synonyme de phase d’oxydation.

US 20a (coupe G19) : cette US de faible épaisseur scelle l’US 20 dont elle est 
indépendante. Compacte et indurée, de couleur plus sombre brun-rouille, il s’agit 
d’une US marquée par des concrétions ferriques formant la matrice enchâssant des 
graviers et sables grossiers. Elle est de même composition que l’US 59 mais en beau-
coup moins épaisse. Très humide, on trouve à l’intérieur quelques pierres (axe b inf 
à 5 cm) qui ne semblent pas émoussées.

US 21 (coupe G19) : sur cette US, deux faciès peuvent être différenciés.
US 21a : elle se compose de sables grossiers micacés et graviers dans une matrice 

sablo-argileuse de couleur gris-bleue claire. La concentration en graviers est importante.
US 21b : ses caractéristiques sont proches de l’US précédente du point de vue 

de la matrice, mais la fraction grossière a disparu. Elle se compose d’une argile gris-
bleue très peu sableuse. A noter parfois la présence de matière organique ressemblant 
à des radicelles de couleur brune.

US 25 (coupe G19) : il s’agit d’une argile gris-bleue brillante dans laquelle la 
fraction sableuse est fine et peu importante. Elle est caractéristique des milieux et 
des processus de décantation. La couleur résulte de la présence de matière organique 
(que l’odeur forte dégagée atteste ainsi que le toucher), et de la réduction du fer en 
milieu anaérobique (phase de reduction). 

US 59 (coupe G19) : Il s’agit d’un horizon induré, drainant une nappe phréatique 
certainement ferrique. Cette US de faible épaisseur se compose de gravier grossier 
et de sables grossiers micacés, de couleur plus sombre. Le tout forme une couche de 
couleur brun-rouille sombre (cette couleur a été observée à l’air libre, l’oxydation du 
fer étant très rapide) de 2 à 3 cm d’épaisseur, très humide. Le fer précipite et sert de 
liant pour les autres matériaux jusqu’à créer une croûte dure qui n’a pas été observée 
ici mais qui semble exister sur les berges des drains. Dans tout les cas, cette US est 
spécifique. Elle scelle les niveaux sablo-argileux sous-jacents qui, bien qu’humides, 
ne semblent pas être altérés par cet écoulement ferrique. La rupture est nette, on se 
trouve vraiment à une limite.

US 72 (coupe G19) : elle se compose de graviers et sables grossiers micacés dans 
une matrice sablo-argileuse meuble, évoluant vers un faciès (US 72a) composé de 
graviers et de sables grossiers. On observe un tri ascendant, plus on descend plus la 
granulométrie des sédiments est grossière, le tout dans une matrice sablo-argileuse 
gris-bleue. L’US 72 b est à distinguer. De même composition que l’US 72 générique, 
elle se différencie par la présence de blocs dont il est impossible de déterminer s’ils 
sont émoussés ou non.

3.3.1.2. Synthèse des observations
Nous nous trouvons manifestement dans ce que l’on peut considérer comme une 
plaine alluviale, un espace de liberté dans lequel le cours d’eau a divagué. Au gré de 
ces divagations, les chenaux se creusent et se colmatent. Tantôt certains sont soumis 
à des phases actives (lit vif ou lit mineur marqué par une sédimentation grossière 
(sable grossier et gravier notamment)), tandis que d’autres chenaux sont déconnectés 
et connaissent des processus de décantation (argile bleue-grise et sable fin, limon). 
Dans ces bras morts (déconnectés), une végétation aquatique se met en place. Cette 
dynamique fluviale reste active jusqu’à une période très récente, comme en témoigne 
la composition des US 9 et 10/11.

La partie est se trouve soumise uniquement aux débordements, ainsi l’US 4, 
qui se met en place après l’abandon des lieux. Une déconnexion du site de la dyna-
mique fluviale (changement de chenal et/ou baisse de l’activité hydrologique) doit 
avoir lieu et permet le développement d’un sol. Ce sol est certainement décapé en 
partie lors de nouveaux épisodes de crues, puis est successivement recouvert par des 
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limons de débordement au cours des périodes ou l’activité hydrologique est plus 
importante (US 3 et 2).

Cette sédimentation rapide et épaisse, déjà observée par Odile Franc (Motte 
2005), semble étonnante au regard de la stabilité hydrologique qui prévalait jusque-
là. En effet, l’occupation antique prend place directement sur le substrat tertiaire14. 
Cette sédimentation rapide pourrait s’expliquer par les grandes campagnes de défri-
chement des Monts du Forez datés du IX et X siècle par d’Alverny (Couhert 1990) 
dont les pentes deviennent des espaces pastoraux, à faible taux de recouvrement et 
donc très sensibles à l’érosion. Ce changement paysager a ainsi déstabilisé l’équili-
bre morphologique du secteur. II faut ajouter que les sédiments des pays granitiques 
très arènisés sont facilement soumis à l’érosion, et que le moindre déséquilibre peut 
conduire à des bouleversements du paysage comme le changement du cours d’un 
ruisseau, l’apparition d’épisodes « torrentiels », etc.

3.3.2. Des structures anthropiques

3.3.2.1. Des fossés de drainage ?
Dans la zone ouest occupée par les chenaux décrits ci-dessus, on a mis au jour deux 
canaux parallèles et rectilignes, orientés nord-ouest/sud-est. Le chenal F6 est anté-
rieur à F10 (figure 13-G7) et ce dernier succède à l’autre pour son fonctionnement. 
Leurs altitudes d’apparition respectives en témoignent, puisque F10 apparaît dès 
394,30 m NGF soit 0,40 m de plus que le creusement de F6. Les parois de ces fossés 
sont sub-verticales (Cf F10 sur coupe G5 (figure 13)), et leur profondeur peut attein-
dre plus de 0,80 m, ce qui exclut, a priori, un creusement naturel. Leur comblement 
est constitué de plusieurs couches, bien décrites, de haut en bas, pour F10 :

US 38 : couche sablo-limoneuse semblable à l’US 30 sus-jacente mais plus argi-
leuse et avec moins de traces d’oxydation.

US 39 : argile grise avec nombreuses traces de racines (noir). Présence de galets 
et de fragments de tuiles épars.

US 40 : premier remplissage composé de sable gris clair avec inclusions de 
galets et de fragments de tuiles. A la base, une fine couche argileuse gris sombre, très 
collante, constitue l’amorce du remplissage du fossé, ou le lambeau résiduel d’un 
remplissage antérieur.

Elles attestent de phases de comblement par décantation de sédiments fins, indi-
quant un courant faible ou absent. Il pourrait s’agir de tranchées de drainage à l’air 
libre. Le remplissage supérieur (US 38) pourrait indiquer le colmatage, et, par suite, 
l’abandon de F10 au cours d’un épisode de crue plus important.

A l’opposé, contre la berme est, un autre chenal (F12-F15), formant un coude, 
vient recouper l’US 4 et le fossé F47. Son niveau d’apparition est à 394,42 m NGF 
au nord-est (F15) et à 394,28 m NGF plus au sud, à l’endroit où il replonge sous 
la berme est du site. Son profil présente la forme d’une cuvette peu marquée. Son 
comblement, argileux, gris clair, évoque une phase de colmatage suite à l’arrêt de 
l’écoulement de l’eau. Il s’agit peut-être d’un bras du ruisseau, actif lors d’une phase 
de plus forte hygrométrie. Le bord ouest de ce chenal a manifestement été renforcé 
par un aménagement de galets et de blocs de granite, destiné à limiter l’érosion de 
la berge à l’entrée de virage. Ce chenal ne livre malheureusement aucun élément de 
datation absolu.

3.3.2.2. Un aménagement de berge ?
Plusieurs concentrations de matériaux de construction ont également été mises en 
évidence lors du décapage du tiers ouest de la zone de fouille, dans la partie sous 
influence fluviatile directe. Elles se présentent sous la forme d’épandages comprenant 

14 Ce qui peut aussi s’expliquer 
par un éventuel décaissement de 
niveaux plus anciens, ou au moins 
par l’effet topographique.
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à la fois des galets, des blocs et des moellons de granite, de fragments de tegulae, de 
brique et de restes de faune (F17, F26). Le Fait F16, de même nature, présente plus 
l’aspect d’une fosse, dont le niveau d’ouverture est fixé à 394,51 m NGF. Les autres 
faits apparaissent à la cote de 394,18 m NGF pour F17 et 394,08 m NGF pour F26. 
Ces deux aménagements sont alignés, avec d’autres concentrations non enregistrées, 
sur un axe nord-ouest/sud-est et semblent correspondre à un enrochement de rive de 
cours d’eau ou d’étang. Le rare mobilier issu de ces structures comprend des tessons 
de céramique à glaçure plombifère et vernissée qui trahissent une datation moderne 
ou contemporaine. Elles sont néanmoins recouvertes par environ 0,80 m de sédi-
ments argileux (US 58) et de terre végétale (US 1). Le Fait F17 a également livré 
plusieurs éléments squelettiques complets d’un Equidé (mandibule et radius).

3.3.2.3. Des aménagements fugaces
En surface de la couche US 4, nous avons cru reconnaître plusieurs calages de trous 
de poteaux (F2, F9, F25) ainsi qu’un possible drain (F14) dans la partie orientale 
de la fouille. Les premiers « calages », F2 et F9, apparaissent à la cote de 394,19 m 
NGF, alors que F25, plus à l’ouest est reconnu à partir de 394,00 m NGF. Le drain 
F14, d’orientation nord-est/sud-ouest, se manifeste au moins à partir de 394,27 m 
NGF. Ces quelques suspections d’aménagement ne décrivent pas de plan précis et 
sont totalement privées de mobilier typique. Aucune nuance de sédiment ne vient, en 
outre, confirmer l’attribution spécifique de ces concentrations de galets. 

D’autres structures, probablement très récentes, n’ont pas fait l’objet d’un enre-
gistrement systématique. Il s’agit essentiellement de plusieurs chablis de section 
carrée ou rectangulaire, comblés par un sédiment argileux gris, et qui apparaissent 
immédiatement sous la terre végétale (par exemple F4 dans la coupe G2 (figure 
16)). Dans l’angle convexe de la limite de fouille, nous avons également recoupé 
une couche de remblai composée principalement de mortier désagrégé (F1 ; figure 
16), comprise entre 394,79 et 394,52 m NGF. Ce remblai, remaniement probable de 
structures antiques, avait déjà été repéré dans le sondage n°31 du diagnostic, immé-
diatement contigu, ainsi qu’en surface d’autres sondages répartis sur toute la sur-
face de la parcelle 284. Cette couche est interprétée comme un épandage volontaire 
de matériaux divers (mortier, cailloux,�), associés localement à quelques tessons de 
céramique commune grise certainement médiévale, dans des limons argileux jaune-
gris (US 4, Motte 2005 ; figure 19). On note, dans le cas du Fait F1, la présence 
de fragments de sol en terrazzo. Cette couche qui vient manifestement combler les 
dépressions du terrain, pourrait avoir été constituée à partir de la destruction d’une 
partie des bâtiments (ou des ruines) des thermes à une date indéterminée mais très 
probablement récente.

3.3.3. Le paléoenvironnement à la fin de l’occupation antique (C.A.)

3.3.3.1. Prélèvements et traitement chimique des échantillons
Des prélèvements destinés à l’analyse palynologique ont été réalisés dans différen-
tes structures appartenant à cette phase d’abandon du site : les fossés F6 et F10, le 
comblement du puits (US 87) et un paléochenal (US 23 et 25 ; figure 13 ; Cf Annexe 
4). Le choix des sédiments s’est porté sur leur capacité à la conservation du matériel 
pollinique, privilégiant ainsi les prélèvements en contexte non oxydant identifié par 
la couleur bleue.

Après tamisage, les sept échantillons ont été traités selon la méthode classique 
de concentration en liqueur dense (Thoulet d=2), avec décarbonatation par HCL et 
désilicification par HF. L’observation des fonds de culots est réalisée sous microsco-
pie optique à l’objectif x40.
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3.3.3.2. Résultats
Les résultats sont donnés sous la forme d’un tableau de comptage et de pourcentage 
calculés à partir des sommes polliniques de chaque échantillon (Annexe 5). Seuls 
les échantillons disposant d’une somme pollinique la plus proche de 300 grains de 
pollen (Reille 1990), et d’une diversité taxinomique suffisante (estimée à 20), sont 
pris en compte pour établir l’interprétation du paysage (figure 30). 

Les échantillons issus du puits
Il s’agit des échantillons n°6 et n°7, prélevés en colonne dans le comblement du puits 
(US 87, Fait F32), qui correspond à une phase d’abandon du site. L’analyse pollini-
que de ces deux échantillons fournit des résultats quantitatifs et qualitatifs différents. 
En effet, l’échantillon n°6 ne répond pas aux critères précédemment définis avec une 
somme pollinique inférieure à 300 grains de pollen et seulement 13 taxons recensés. 
Seul l’échantillon n°7 permet donc de tenter une interprétation du paysage.

On observe un taux très élevé des grains de pollen arboréens (AP) atteignant 80 
% de la végétation recensée, celui des plantes herbacées (NAP) n’en réalisant seu-
lement 18,1%. Parmi les arbres, on distingue les essences qui se développent sur les 
versants des Monts du Forez telles Pinus (pin), Abies (sapin), Fagus (hêtre) et Picea 
(épicea). Ces taxons apparaissent particulièrement bien représentés, notamment le 
pin qui totalise plus de la moitié de la végétation représentée (57,2%). Des bosquets 
de feuillus comprenant Quercus (chêne), Tilia (tilleul), Alnus (aulne) et Corylus 
(noisetier) devaient composer le paysage à proximité du site. On note la présence 
d’un grain de pollen de Juglans (noyer), révélant l’introduction et probablement la 
culture de cette essence par les populations antiques. Parmi les plantes herbacées, on 
remarque la présence des Poaceae (graminées), typiques des prairies sèches, ainsi 
que celle d’un cortège de plantes rudérales (Apiaceae, Asteroideae, Chenopodiaceae, 
Cichorioideae, Caryophyllaceae, Plantago lanceolata, Rubiaceae, Scrofulariaceae 
et Fabaceae), liées à la présence et à l’activité humaine. On observe également l’ap-
parition de deux grains de pollen de Cyperaceae, taxon caractéristique des prairies 
humides.

Ainsi, l’ensemble du spectre pollinique de l’échantillon n°7 paraît totalement 
dominé par les essences forestières issues des bassins versants des Monts du Forez. 
Ceci révèle une large ouverture du milieu à proximité du lieu de prélèvement, per-
mettant le dépôt des grains de pollen des peuplements lointains, notamment les plus 
volatiles, comme ceux du pin et du sapin. Il nous renseigne malheureusement très 
peu sur la végétation locale après l’abandon du site. Le comblement du puits, d’où 
a été extrait l’échantillon analysé, s’est sans doute produit très rapidement, peut-être 
lors d’un phénomène de crue postérieur à l’occupation des lieux (Cf. chapitre 3.3.1). 
Ainsi, la forte représentativité des grains de pollen de pin pourrait peut-être plus 
résulter plus d’un drainage important des terres des versants situées en amont du site, 
que d’un apport aérien.

Les échantillons issus du fossé correspondant au Fait 6
Deux échantillons provenant du Fait F6 ont été analysés, mais seul l’échantillon 
supérieur (n°3) comprend une somme pollinique et une diversité taxinomique suffi-
sante pour établir l’interprétation du paysage.

Comme dans l’échantillon précédent, on observe une très forte pression du cou-
vert arboré (taux d’AP = 64,4%) contre une faible représentation de la végétation 
herbacée (taux de NAP = 32,2%). Le spectre de cet échantillon se trouve également, 
entièrement dominé par Pinus (pin) atteignant 57,3% de la végétation représentée. 
Les feuillus (Quercus, Corylus et Alnus) sont représentés localement sous forme 
de bosquets épars. On retrouve les indices de présence d’une prairie sèche avec 
les Poaceae, ainsi qu’un cortège classique de plantes rudérales (Centaurea jacea, 



2. Etat des connaissances avant l’opération

67

* Sac vacuolaire contenant les grains 
de pollen.

Asteroideae, Chenopodiaceae, Cichorioideae, Caryophyllaceae, Plantago lanceo-
lata, Polygonum aviculare et Helianthemum). On observe également la présence 
d’une pollinie* de Caryophyllaceae, révélant l’existence de la plante à proximité 
immédiate du lieu de prélèvement. Malgré le fossé, les plantes aquatiques (Typha) 
et hygrophiles (Cyperaceae) apparaissent faiblement représentées avec des taux res-
pectifs de 1,1% et 2,5%. D’une manière générale, les taxons situés à l’échelle locale 
restent discrets.

L’US 12 correspond à une phase de comblement du fossé postérieure à l’occu-
pation antique. Ce fossé drainait l’eau provenant des versants récupérant ainsi une 
partie des dépôts polliniques accumulés sur le sol. C’est une des raisons pour les-
quelles on retrouve une très large représentation des massifs de conifères lointains 
ainsi qu’une anthropisation locale peu marquée.

Les échantillons issus du paléochenal
Comme dans les analyses précédentes, on retrouve dans les échantillons provenant 
des US 23 (n° 2) et US 25 (n°1) une très forte présence du couvert forestier avec des 
taux d’AP respectifs de 75,9% et de 76,9%. Ces deux échantillons montrent ainsi une 
grande similitude dans leur composition et leur répartition taxinomique. On observe 
toujours une très large représentativité de Pinus (56,1 % pour l’US 25 et 40,2% 
pour l’US 23) et d’Abies (11,7% pour l’US 25 et 19,7% pour l’US 23). Ces grains 
de pollen sont certainement drainés par le cours d’eau depuis les versants jusqu’au 
site. À proximité du lieu de prélèvement, les plantes hygrophiles (Cyperaceae) et 
aquatiques (Typha) semblent plus présentes dans l’US 25 avec 14,8% de la végéta-
tion recensée. Les Poaceae, typiques de la prairie sèche, apparaissent par contre plus 
présentes dans l’US 23. On retrouve à peu près le même cortège de plantes rudé-
rales (Apiaceae, Asteroideae, Chenopodiaceae, Cichorioideae, Caryophyllaceae, 
Polygonum aviculare et Plantago lanceolata). Le noyer (Juglans) apparaît timide-
ment avec seulement 2 et 1 grains de pollen dans l’US 25 et l’US 23. Comme dans 
l’échantillon prélevé dans le puits (n°7), il s’agit très probablement d’un reliquat de 
cultures pratiquées par les populations antiques.

Ces deux échantillons témoignent ainsi d’un paysage relativement ouvert aux 
alentours du site, où transparaît une anthropisation peu marquée, correspondant sans 
doute à une phase d’abandon du site.

Synthèse sur le paléoenvironnement
Malgré des résultats encourageants, on peut regretter qu’aucun de ces échantillons 
ne fournisse de renseignements concernant la composition du paysage contemporain 
de la période d’occupation antique. Cependant, l’image d’un milieu très ouvert telle 
qu’elle nous est révélée lors de la phase d’abandon, laisse entendre qu’au moment 
de l’occupation, l’espace aux alentours du site était très largement et densément 
anthropisé.

Ces analyses nous renseignent également sur la présence du noyer dans la plaine, 
essence sans doute introduite par les populations antiques, voire plus anciennes.

Concernant la présence du pin en altitude, les analyses polliniques pratiquées 
dans tourbières des Monts du Forez montrent que cette essence, héliophile et colo-
nisatrice, réagit par un développement rapide à l’ouverture du milieu, engendré par 
l’anthropisation des versants (Janssen 1990 ; Cubizolle et al 2004). Ce phénomène 
révèle ainsi que les populations antiques ont bien exploité les versants, probablement 
destinés aux activités agro-pastorales, créant alors une large ouverture du milieu et 
favorisant un fort développement du pin tel qu’il a été observé dans les échantillons 
analysés.

Enfin, ces analyses constituent une première approche inédite de la restitution de 
l’évolution de l’environnement de la plaine du Forez.
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4. Synthèse

Le contexte
La parcelle du bassin d’orage du Panorama à Moingt (Montbrison – Loire) se trouve 
au nord d’un ensemble thermal antique construit au Ier siècle de notre ère, associé 
à un sanctuaire. La zone explorée, couverte de prairie, n’avait jusqu’à présent pas 
révélé de vestiges antiques majeurs. Seuls quelques indices de site – puits et abreu-
voir - avaient été repérés au nord-est de la parcelle lors de suivis de travaux préala-
bles à la constructions de villas. La campagne de diagnostic réalisée en 2005 par S. 
Motte avait mis au jour une aire d’occupation antique en bordure d’une zone humide 
située dans la moitié ouest de la prairie.

L’analyse stratigraphique de la fouille réalisée en août 2007 démontre que les 
installations se sont fait à même le substratum (d’âge tertiaire) qualifié de gore dans 
la région. Le site se trouve à l’interface entre les Monts du Forez et la Plaine du 
Forez, à proximité d’une faille normale et certainement sur un cône de déjection 
fluvio-détritique quaternaire dans lequel a divagué un cours d’eau. Le substratum 
semble posséder un pendage est-ouest. L’ensemble du site fouillé a été soumis à la 
dynamique fluviale d’un ruisseau affluent rive gauche du Moingt. L’implantation 
humaine se concentre exclusivement sur la partie orientale du site, vraisemblable-
ment installée sur une butte naturelle.

Les structures antiques
Les structures mises au jour s’articulent autour d’un bâtiment dont on a uniquement 
pu décrire l’angle sud-ouest. Un mur orienté à 28° ouest forme la façade ouest. Sa 
fondation, peu profonde est large de 0,54 m et présente un ressaut au niveau d’un sol 
dallé. L’élévation, conservée sur une assise, n’est large que de 0,45 m. On suppose 
que l’élévation était réalisée en terre. Un gros monolithe de granite assure la fonda-
tion de l’angle du bâtiment et sert également de probable seuil pour une ouverture 
d’angle. Il est prolongé, à l’est, par un autre mur de nature similaire au premier.

A l’intérieur de cet enclos, plusieurs aménagements successifs ont été reconnus, 
associés à des lambeaux de sols de terre battue. Une structure foyère, dont la sole 
est constituée de briques à mammatae et de pilettes sur chant, remployées, occupe la 
jonction entre deux murets assurant la fermeture d’un petit espace d’angle.

L’orientation de ce bâtiment trouve des parallèles sur d’autres sites de la com-
mune de Moingt. Devant l’église Saint-Julien, par exemple, un petit tronçon de voie 
suit à peu près la même direction. Dans le même secteur oriental de la cité, les décou-
vertes du XIXe siècle dans le clos Vissaguet semblent inclinées suivant le même 
schéma, la confirmation étant apportée par les sondages de G. Brassart, effectués sur 
la même parcelle en 1950. Cette orientation est toutefois très différente de celle de 
la voie reliant Moingt à Chézieu (40° ouest) et pourrait correspondre à un parcellaire 
antique au ratio mundi de 5/10 ou 5/9 (Decramer et al. 2003, p. 39), complémentaire 
de celui des thermes.

A l’extérieur, et contre le mur de façade sud, un puits maçonné est entouré de dif-
férentes structures interprétées comme des bases d’abreuvoir ou de cuve (en bois ?). 
Un caniveau, également maçonné, orienté nord-est/sud-ouest, assure peut-être l’éva-
cuation des eaux du bâtiment. Sur un axe similaire, évalué à environ 24° est, un 
fossé limite l’occupation antique au sud et se trouve aligné sur l’actuelle «avenue de 
la gare » sur une ligne droite qui relie le site à la commune de Poncins, et pourrait 
constituer une voie secondaire, divergente à ce niveau de la voie Bollène. Enfin, à 
quelques distances de l’angle du bâtiment, on suppose la présence de latrines à égout 
rudimentaires, en bordure du ruisseau.
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Cette occupation antique a livré un abondant mobilier céramique, issu principa-
lement de la phase d’abandon et de destruction du site, et qui livre un terminus ante 
quem au milieu du IIIe siècle. L’installation des premières structures peut être datée, 
quant à elle, de la toute fin du Ier siècle voire même du début du IIe siècle de notre ère. 
La vaisselle présente renvoie à des contextes domestiques avec des vases de stoc-
kage, des mortiers (et meule) pour préparer la nourriture, vaisselle de service à boire 
et à manger. Les restes fauniques correspondent également à des déchets de consom-
mation domestique. Parmi les amphores, les différents types présents attestent la 
consommation de vin, de saumures et d’huile d’olive d’origine méditerranéenne. 
Les amphores régionales servaient au transport probable des produits transvasés. Un 
tesson d’amphore à alun évoque, quant à lui, l’artisanat du cuir ou du textile (tein-
turerie). Cette activité artisanale est également matérialisée par d’autres mobiliers, 
notamment métallique. Quelques outils sont ainsi attribués au travail des peaux. Une 
dépression est par ailleurs comblée par de grandes quantités de scories de forges - au 
fort pouvoir drainant - suggérant l’existence de ce type d’activité à proximité plus 
ou moins immédiate de la zone fouillée. Dans un autre registre, une fibule de type 
Feugère 27b2 provient des niveaux de sol autour de l’abreuvoir. Enfin, quelques 
rares éléments architecturaux (tesselles, enduits peints, marbre) ont été découverts 
dans différents remblais, sans qu’il soit possible de déterminer leur provenance. 

L’abandon
A la suite de l’abandon, et de la ruine des bâtiments vers le milieu du IIIe siècle, 
concomitantes de celles des thermes, le site est livré à la dynamique du ruisseau, 
dont les différents épisodes de crues, alimentées en sédiments par la déforestation 
des versants des Monts du Forez, viennent sceller cette occupation. L’analyse paly-
nologique effectuée sur le site montre clairement une large ouverture du milieu à la 
fin de l’occupation antique. L’écho des peuplements forestiers lointains, composés 
essentiellement de pins, se fait largement sentir sur le site. Quelques aménagements 
de berge modernes sont décelables dans la partie orientale de la zone fouillée mais 
aucune installation pérenne ne vient perturber davantage les structures enfouies.
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Fig. 1 : Localisation de Moingt (Loire ; carte Michelin n° 327 au 1/250000) et du site du bassin Panorama (42147229501) à 
l’échelle 1 : 25000 (source : http://www.geoportail.fr/). D.A.O. J. Bohny, A. Moser.
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Figures

Fig. 2 : Extrait de la carte géologique de Montbrison (B.R.G.M.). 
D.A.O. : Th. Argant.



Fig. 3 : Cadastre de Moingt-Montbrison (version numérisée mise à disposition par le SIMELET) avec 
positionnement des vestiges antiques (d’après Lavendhomme, 1997a et 1997b ; Martin, 2003 ; Ramponi, 2005 ; 
Brassart, 1950) et du site 42 147 229 501 ; situation des clos du XIXe siècle et des orientations de l’urbanisme 
antique ; situation des églises de Moingt (données S.R.A.). D.A.O. Th. Argant,  J. Bohny.
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Fig. 4 : Photo aérienne de la parcelle AH 284 et implantation de la zone fouillée (http://www.
geoportail.fr/). D.A.O. : Th. Argant.
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Fig. 6 : Extrait de la table de Peutinger (d’après Renaud, 1970). D.A.O. : Th. Argant.
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Fig. 7 : Tracé de la voie antique dite « voie Bollène » et proposition 
d’axe secondaire (?) suivant l’orientation du fossé F47. (fond de 
carte : http://www.geoportail.fr/). D.A.O. : Th. Argant.
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Fig. 8 : Vestiges antiques de Moingt (d’après Renaud 1970).
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Fig. 9 : Vestiges antiques de Moingt (d’après Grand 1976).
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Fig. 10 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229 501. Diagramme stratigraphique (méthode de Harris). D.A.O. : 
Th. Argant.





Figure 11 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229 501. Plan général des vestiges mis au jour. D.A.O. : J. Bohny, Th. Argant.





Figure 12 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229 501. Plan des vestiges antiques. D.A.O. : J. Bohny, Th. Argant..





105Fi
g.

 1
3 :

 M
oi

ng
t-M

on
tb

ri
so

n 
– 

Ba
ss

in
 P

an
or

am
a 

– 
42

 1
47

 2
29

 5
01

. C
ou

pe
s s

tr
at

ig
ra

ph
iq

ue
s o

ue
st

-e
st

 G
.5

, G
.7

 e
t G

.1
8.

 D
.A

.O
. :

 J
. B

oh
ny

.





Figure 14 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229 501. Coupes stratigraphiques ouest-est G.12 et G.21. D.A.O. : J. Bohny.



Figure 15 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229 501. Coupes stratigraphiques nord-sud G.11, est-ouest G.6 et coupe des Faits 38 et 47 (G.22). D.A.O. : J. Bohny.





Figure 16 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229 501. Coupes stratigraphiques sud-est/nord-ouest G.1, est-ouest G.2 et G.4. D.A.O. : J. Bohny.





Figure 17 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229 501. Coupes stratigraphiques sud-nord G.3 et G.19. D.A.O. : J. Bohny.





Figure 18 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229 501. Plan du bâtiment et des structures accolées. D.A.O. : J. Bohny, Th. Argant.
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Fig. 19 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. Plan de restitution possible de l’extension maximale 
du bâtiment principal. Transects de la parcelle 284 (d’après Motte 2005). D.A.O. : Th. Argant.





Figure 20 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. Différentes hypothèses de chronologie des constructions antiques. D.A.O. : Th. Argant.
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Fig. 21 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. Plan du petit édifice annexe. D.A.O. : J. Bohny, Th. Argant.
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Fig. 22 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229501. Sigillée de Gaule centrale (n° 1 à 15), métallescente (n° 
16), paroi fine à pâte calcaire (n° 17), peinte (n° 18), engobe interne rouge (n° 19), lampe à huile (photo 3). D.A.O. : A. Hamel, 
G. Maza.
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Fig. 23 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229501. Céramique commune claire micacée (n° 20 à 22 et photo 
4), claire grossière (n° 23 à 25), claire sableuse (n° 26 à 30), claire sableuse micacée (n° 31 à 34). D.A.O. : A. Hamel, G. 
Maza.
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Fig. 24 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229501. Céramique claire siliceuse micacée (n° 35 à 38), sombre 
rouge micacée (n° 39 à 43), sombre rouge (n° 44 à 51), stockage (n° 52). D.A.O. : A. Hamel, G. Maza.
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Fig. 25 : Moingt-Montbrison – Bassin Panorama – 42 147 229501. Céramique sombre rouge (n° 53 et 54), sombre grise (n°55 
et 56), sombre noire (n° 57 à 60), amphores importées (n° 61 et 62), amphores «régionales» (n° 63 à 65). D.A.O. : A. Hamel, 
G. Maza.
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Fig. 26 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. Mobilier en verre. D.A.O. : L. Robin.
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Fig. 27 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. Mobilier métallique. D.A.O. : J. Bohny.
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Fig. 28 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. Mobilier métallique. D.A.O. : J. Bohny.
Ci-contre : Fig. 29 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. Elément de tuyère et meule en roche éruptive. 
D.A.O. : J. Bohny, Th. Argant, A. Hamel
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Fig. 30 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. Histogrammes de la 
répartition des groupements de végétation. D.A.O C. Latour-Argant

Fig. 31 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0035) – Montée en 
charge de la zone de fouille pendant l’épisode orageux du 06/08/2007.
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Fig. 32 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 
42 147 229 501. (cliché B.M.) - La zone de fouille 
totalement submergée à la fin de l’orage. Les chenaux 
et les drains alentours ont le même niveau d’eau.
Fig. 33 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 
147 229 501. (N0378) – Liaison entre le mur F.20 et le 
monolithe F.23. Vue zénithale.
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Fig. 34 : Moin gt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0577) – Façade 
ouest du mur F.20 vue depuis l’ouest avec le sol dallé (F.42).

Fig. 35 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0610) – Façade 
ouest du mur F.20 vue depuis l’ouest avec sa fondation et le bloc F.23 complètement 
dégagé.
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Fig. 36 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0608) – Face est de 
la fondation du mur F.20 vue depuis l’est.

Fig. 37 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0330) – Mur F22, 
sol F31 et puits F32 vus depuis le nord.
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Fig. 38 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0322) – Mur F24 
avec le foyer F19 en vue zénithale.

Fig. 39 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0314) – mur F21 en 
vue zénithale.
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Fig. 40 : Moingt-
Montbrison– Bassin 
Panorama – 42 147 229 
501. (N0552) – mur F21 
vu depuis le sud. On 
note particulièrement 
l’ouverture centrée et le 
bloc de granite percé.
Fig. 41 : Moingt-
Montbrison– Bassin 
Panorama – 42 147 229 
501. (N0180) – Niveau 
de sol US 57 vu depuis 
l’est avec, au premier 
plan, le foyer F19 encore 
recouvert par les niveaux 
de destruction, et le mur 
F21 au nord du niveau 
de sol. Sur ce dernier on 
aperçoit les fragments d’un 
couvercle en céramique 
commune sombre rouge.
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Fig. 42 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0524) – Foyer F19 
vu verticalement après nettoyage de la démolition.

Fig. 43 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0451) – Puits F32 
en vue zénithale.
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Fig. 44 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0541) – Puits F32 
vue depuis le sud-ouest après la pluie.

Fig. 45 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0454) – Puits F32 
vu depuis le sud-est. Sous la mire, on observe la première dalle du sol F31.
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Fig. 46 : Moingt-
Montbrison – Bassin 
Panorama – 42 147 229 
501. (N0364) – Massif F36 
vu depuis le sud.
Fig. 47 : Moingt-
Montbrison– Bassin 
Panorama – 42 147 229 
501. (N0406) – Massif de 
pierre F35 vu depuis le 
nord-est.
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Fig. 48 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0582) – Massif de pierre F41 vu depuis l’ouest.
Fig. 49 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0389) – Caniveau F30 vu depuis l’ouest. On aperçoit 
également le massif de pierre F35, coupé par F30
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Fig. 50 : Moingt-
Montbrison– Bassin 
Panorama – 42 147 229 
501. (N0437) – Vue du 
remplissage du fossé F47 
depuis l’ouest. En premier 
plan, l’épandage de tuiles 
US 84, puis la zone de 
franchissement et enfin 
F38.
Fig. 51 : Moingt-
Montbrison– Bassin 
Panorama – 42 147 229 
501. (N0474) – Coupe 
du fossé  F47 (G.22), vue 
depuis l’ouest.
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Fig. 52 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0240) – Fait F8. Vue 
partielle depuis le sud. Il manque l’alignement de blocs fermant l’espace au sud et situé 
sous la berme au premier plan.

Fig. 53 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0119) – Caniveau 
F11 en vue zénithale. On remarque, à l’est, les galets de l’amorce du canal. A l’ouest, il 
est recoupé par F10.
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Fig. 54 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0097) – Fait F8 vu 
depuis le nord. On observe, au premier plan la zone sans tuile correspondant au sommet 
du puits perdu de F11.

Fig. 55 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 229 501. (N0182) – Epandage 
de tuiles et de matériaux de construction (US 61). On observe dans l’angle supérieur droit 
de la photo, un chablis récent au comblement argileux gris.
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Fig. 56 : Moingt-Montbrison– Bassin Panorama – 42 147 
229 501. (N0362) – Mur F20 et remblai de démolition F34 
(US 77) à l’ouest du mur. Vue depuis le nord.






